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Avant -propos  

Le rapport économique social et financier tient compte des modifications apport®es ¨ lôarticle 50 de la 

loi organique du 1er aout 2001 relative aux lois de finances par la loi organique relative à la programma-

tion et à la gouvernance des finances publiques du 17 décembre 2012. Comme prévu par la loi orga-

nique, ce rapport présente les évolutions détaillées des prélèvements obligatoires et de la dépense 

publique et se substitue donc aux anciens rapports sur les prélèvements obligatoires et sur la dépense 

publique. 

Il prend en compte lô®volution du droit d®riv® europ®en avec lôapplication des règlements dits two-pack 

et notamment du règlement du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 établissant des dis-

positions communes pour le suivi et lô®valuation des projets de plans budg®taires et pour la correction 

des déficits excessifs dans les États membres de la zone euro. Au regard des exigences européennes, 

le « projet de plan budgétaire » (draft budgetary plan) est construit à partir du rapport économique, 

social et financier. 
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Introduction  

Après une année 2019 qui avait vu la croissance 

française résister et les cr®ations dôemplois se 

poursuivre dans un contexte international dé-

gradé, la décrue du chômage se poursuivre et 

la compétitivité de nos entreprises progressive-

ment se r®tablir, lôannée 2020 sera marquée par 

une r®cession dôune ampleur in®dite. En effet, 

lô®pid®mie de Covid-19 a ®t® ¨ lôorigine dôune crise 

®conomique soudaine et profonde. Lôaction du 

Gouvernement a atténué lôimpact du choc au plus 

fort de la premi¯re vague de lô®pid®mie par la mise 

en îuvre dôun ensemble de mesures dôurgence 

dôune ampleur sans pr®c®dent. Le plan « France 

relance » annoncé le 3 septembre permettra dôam-

plifier la reprise de lôactivit® et de minimiser les ef-

fets de long terme de la crise, tout en renforçant la 

r®silience de lôappareil productif et en acc®l®rant sa 

transition numérique et environnementale.  

La croissance est rest®e robuste pour lôann®e 

2019, sôinscrivant ¨ 1,5 %, après 2,4 % en 2017 et 

1,8 % en 2018, dans un contexte international dé-

gradé, tout en demeurant au-dessus de la 

moyenne de la zone euro. Conséquence de la 

mise en îuvre dôun agenda de r®forme ambitieux 

depuis le début du quinquennat, les fondamen-

taux de lô®conomie franaise ont continu® de 

sôam®liorer (cf. encadré 1) : les créations dôemploi 

salarié se sont élevées à +690 800 entre la fin du 

1er trimestre 2017 et le 4e trimestre 2019, le chô-

mage a reculé à 8,1 % fin 2019, signe du dyna-

misme de lôemploi, tandis que la compétitivité des 

entreprises est en train de se r®tablir et lôattracti-

vité du territoire de se renforcer. 

Lôann®e 2020 est marqu®e par une r®cession 

dôune ampleur sans pr®c®dent : lôactivit® sôest 

contractée de 19 % entre le dernier trimestre 2019 

et le deuxième trimestre 2020. La contraction de 

lôactivit® est attendue à ī10 % pour lôensemble de 

lôann®e. Le confinement sôest entre autres traduit 

par une chute de la consommation des ménages 

de 16 ½ % au 2e trimestre 2020 par rapport au 

dernier trimestre 2019, celle-ci ayant été fortement 

contrainte durant le confinement. Dans un con-

texte de forte incertitude et de chute dôactivit®, lôin-

vestissement des entreprises a également affiché 

une contraction de 21 % sur la même période. En-

fin, la chute dôactivit® observ®e chez nos parte-

naires pèse fortement sur les échanges exté-

rieurs.  

Cette contraction de lôactivit® sôest accompa-

gn®e dôune d®t®rioration de la situation du 

marché du travail, avec la destruction de 

715 000 emplois salariés sur le premier semestre 

et au total 800 000 destructions dôemplois salariés 

attendues à horizon fin 2020.  

Un rebond de lôactivit® est attendu pour 2021 à 

+8 %, sous lôeffet conjoint de la reprise dôactivit® 

suite à la levée des restrictions sanitaires, et du 

Plan de relance. Celui-ci continuerait de produire 

ses effets sur lôactivit® et permettrait de retrouver, 

en 2022, le niveau de richesses produites en 2019. 

Concernant les finances publiques, lôann®e 2019 

a été marquée par un effort de maîtrise de la trajec-

toire avec un déficit public limité à 2,1 % du PIB hors 

lôeffet temporaire de la transformation du cr®dit dôim-

p¹t pour la comp®titivit® et lôemploi (CICE) en all¯ge-

ment pérenne de cotisations sociales (3,0 % avec la 

bascule du CICE). En 2020, le d®ficit public sô®l¯ve-

rait à 10,2 % du PIB, tandis que la dette publique 

passerait à 117,5 % du PIB sous le double effet de 

la baisse de lôactivit® et de lôintervention publique 

massive indispensable pour contenir les effets po-

tentiellement dévastateurs de la crise. La normalisa-

tion de la situation des finances publiques, soutenue 

par le rebond de lôactivit® et la mise en îuvre de r®-

formes structurelles, se fera progressivement de fa-

çon à préserver la reprise économique, et se fera 

prioritairement par le retour de la croissance. La pro-

jection de déficit retenue pour 2021 dans le cadre du 

PLF est de 6,7 % du PIB, et la dette publique attein-

drait 116,2 % du PIB.  

Les pouvoirs publics ont réagi résolument face 

¨ lô®pid®mie de Covid-19. Ils ont immédiatement 

pris des mesures sanitaires fortes, notamment de 

confinement, pour limiter la propagation du virus et 

renforcer les capacit®s de lutte contre lô®pid®mie. 

Parallèlement, le Gouvernement a déployé rapide-

ment des mesures de soutien économique mas-

1 
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sives pour préserver le revenu des ménages, ga-

rantir la pérennité des relations de travail, renforcer 

la trésorerie des entreprises et leur permettre de 

faire face à leurs charges récurrentes, et soutenir 

les secteurs les plus affect®s par la chute dôactivit®. 

Dans leur ensemble, ces mesures dôurgence ont 

repr®sent® un montant de lôordre de 470 Mdú, qui 

comprend 64 İ Mdú de mesures ayant un impact 

direct sur le solde public (hors mesures de trésore-

rie et mesures en garantie dont lôimpact sur le solde 

interviendrait après 2020 et est encore incertain), 

76 Mdú de mesures de tr®sorerie, et 327 İ Mdú de 

mesures de garanties. 

Pour compl®ter ces mesures dôurgence en an-

crant durablement la reprise et pour transfor-

mer lô®conomie franaise, le plan « France re-

lance » annoncé le 3 Septembre 2020 mobili-

sera 100 Mdú. Cet effort dôinvestissement public 

accélérera la reprise à court terme, en vue de re-

trouver le niveau dôactivit® dôavant-crise dôici 2022, 

et préparera le futur, en accélérant la transition 

®cologique et en favorisant lôinvestissement et lôin-

novation, notamment dans le numérique. Le plan 

comprend trois volets : 

- 30 Mdú seront consacr®s ¨ financer les in-

vestissements pour la transition écologique 

dans toutes ses dimensions, rénovation éner-

gétique des bâtiments, infrastructures et mo-

bilités vertes, décarbonation des processus 

industriels et soutien ¨ lôinnovation verte, éco-

nomie circulaire, lutte contre lôartificialisation 

des sols, transition agricole notamment. 

- 34 Mdú seront allou®s au renforcement de la 

comp®titivit® et de lôind®pendance du sys-

tème productif français, au travers notam-

ment dôune baisse des impôts de production 

de 20 Mdú sur deux ans, et dôinvestissements 

dans les technologies dôavenir.  

- Enfin, 36 Mdú seront d®di®s ¨ la coh®sion so-

ciale et territoriale et à la préservation et au 

développement des compétences, avec la 

mise en place dôun dispositif dôactivit® par-

tielle de longue durée, le déploiement du plan 

« 1 jeune, 1 solution », le soutien ¨ lôinsertion 

des plus vulnérables et aux salariés en re-

conversion, le soutien au pouvoir dôachat des 

ménages les plus modestes, et les mesures 

directement dédiées à lutter contre les inéga-

lités territoriales. 

Pour accompagner cet effort majeur dôinves-

tissement et en renforcer lôefficacit®, lôagenda 

de réformes engagé résolument depuis le dé-

but de quinquennat sera poursuivi, en lôadap-

tant aux exigences nouvelles de la situation 

économique et sociale. Afin dôen assurer la r®si-

lience et la soutenabilité, le modèle de protection 

sociale sera consolidé et pérennisé au travers no-

tamment des investissements et de la revalorisa-

tion des personnels de santé prévus dans le Sé-

gur de la sant®, de la mise en îuvre après con-

certation avec les partenaires sociaux de mesures 

pour assurer lô®quit® et la soutenabilit® du sys-

tème de retraites, et de la finalisation de la mise 

en îuvre de la r®forme de lôassurance-chômage. 

Lôeffort majeur en faveur de la transition ®colo-

gique inclus dans le Plan de relance sera renforcé 

par le biais dôune loi sur le climat et l'environne-

ment, qui reprendra les propositions formulées par 

la Convention citoyenne pour le climat. Outre les 

investissements du Plan de relance en faveur des 

technologies dôavenir (qui seront soumis ¨ la gou-

vernance dôun quatri¯me programme dôinvestisse-

ment dôavenir (PIA4) afin de garantir la qualité 

scientifique des projets), la capacit® dôinnovation 

du pays bénéficiera de lôadoption dôune loi de pro-

grammation pluriannuelle de la recherche, qui 

améliorera le financement pérenne de la re-

cherche publique et revalorisera lôattractivit® des 

carrières scientifiques. Enfin, le Plan de relance 

sôaccompagnera dôun plan de simplification, porté 

notamment par la loi ASAP (accélération et simpli-

fication de lôaction publique), qui all®gera les pro-

cédures et les réglementations pesant sur les en-

treprises et les ménages pour que la reprise éco-

nomique soit aussi rapide et forte que possible. La 

transformation de lôaction publique passera ®gale-

ment par la poursuite de la réforme de la politique 

du logement permettant dôassurer lôefficience de la 

dépense publique, par un nouvel acte de décen-

tralisation donnant aux territoires les moyens 

dôune action efficace, et par lô®tablissement dôun 

cadre de gouvernance renforcé pour les finances 

publiques. 
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Encadré 1 : La situation économique française avant la crise de la Covid-19 

De lôinstallation du Gouvernement en 2017 ¨ la crise de la Covid-19, lôambitieux programme pr®si-

dentiel de r®formes a ®t® en grande partie mis en îuvre. Signe quôil portait ses fruits, lô®conomie 

française a dans le même temps connu une amélioration notable de ses fondamentaux, même si le con-

texte conjoncturel lié à la crise de la Covid-19 pèse sur les performances 2020 et à venir. 

En 2019, la croissance française a bien résisté dans un contexte international dégradé, tirée notam-

ment par un investissement dynamique, par de nombreuses cr®ations dôemploi et par les mesures du 

Gouvernement de soutien au pouvoir dôachat et ¨ la consommation, comme la suppression progressive 

de la taxe dôhabitation, la revalorisation de la prime dôactivit®, ou la défiscalisation des heures supplémen-

taires. La croissance franaise sôest ainsi ®tablie ¨ 1,5 % en 2019, un niveau supérieur à la moyenne de 

la zone euro, après deux années de forte croissance (1,8 % en 2018 et 2,4 % en 2017). Le ralentissement 

en 2019 sôexplique par le contexte international marqué par une recrudescence des tensions commerciales 

et les difficultés économiques rencontrées par plusieurs partenaires commerciaux majeurs. 

Entre le début du quinquennat et le début de la crise de la Covid-19, la situation sur le marché du 

travail était en amélioration continue. Le chômage a atteint au quatrième trimestre 2019 son point le 

plus bas depuis la crise de 2008 à 8,1 %, et 290 000 emplois salariés (marchands et non-marchands) ont 

été créés en 2019 malgré le ralentissement du PIB, ce qui porte à +690 800 le nombre total dôemplois 

salariés créés entre la fin du 1er trimestre 2017 et le 4e trimestre 2019. La baisse du coût du travail permise 

par la transformation du CICE en allègement pérenne de cotisations sociales employeurs ainsi que les 

r®formes du march® du travail, du syst¯me dôapprentissage et de formation professionnelle ont contribué 

au dynamisme de lôemploi. Cette am®lioration sôest accompagn®e dôune augmentation du taux dôemploi, 

et de la stabilit® du taux dôactivit®. En parall¯le, la part des CDI et des emplois ¨ temps complet a augment®, 

signe dôune am®lioration de la qualit® de lôemploi. 

Graphique 1 : Glissement trimestriel de lôemploi salari® marchand (en milliers) 

 
Tpvsdf!;!JOTFF-!ftujnbujpot!usjnftusjfmmft!eƫfnqmpj 
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La comp®titivit® franaise sôest progressivement r®tablie, avec un coût du travail maîtrisé et un envi-

ronnement des affaires porteur. La dynamique des coûts salariaux a été contenue grâce aux mesures de 

réduction des charges sur le travail comme la pérennisation du CICE et sa transformation en allègement 

de cotisations sociales, ou le renforcement des allègements généraux au niveau des bas salaires, tandis 

que la r®forme de la fiscalit® des entreprises et du capital a soutenu lôinvestissement productif et lôattracti-

vité de la France. La loi PACTE a quant à elle simplifi® lôenvironnement des affaires et lev® des barri¯res. 

Les performances ¨ lôexportation des entreprises franaises, qui rapportent les exportations en biens ¨ la 

demande mondiale adressée à la France, se sont améliorées, signe du redressement de la compétitivité 

française. Les exportations françaises ont ainsi crû de 3,3 % en 2019, alors que le commerce mondial était 

atone. 

Lôattractivit® du territoire national pour les investisseurs ®trangers a continu® de sôam®liorer, la 

France passant par exemple devant lôAllemagne et le Royaume-Uni en nombre de projets dôinvestisse-

ments étrangers, pour atteindre la première place européenne en 2019 dans le baromètre EY 2020 de 

lôattractivit® de la France. 

Graphique 2 : Évolution des coûts salariaux unitaires en zone euro (T1 2000 = 100) 

 
Source : Eurostat, calculs DGTrésor 

La situation des finances publiques a poursuivi sa trajectoire de stabilisation. En 2019, le déficit 

public sôest ®tabli ¨ ī3,0 % du PIB. Pour la troisième année consécutive, le seuil des 3 % du PIB a été 

respect®, malgr® lôeffet transitoire de la transformation du cr®dit dôimp¹t pour la comp®titivit® et lôemploi en 

allègement de cotisations sociales, sans lequel le déficit se serait élevé à seulement ī2,1 % du PIB, après 

ī2,3 % du PIB en 2018. Le solde structurel sôest ®tabli ¨ ī2,2 % du PIB potentiel, comme en 2018, proche 

des objectifs de la loi de programmation pluriannuelle des finances publiques (ī1,9 %), malgré les mesures 

dôurgence prises fin 2018. La dette publique sôest ®lev®e ¨ 98,1 % du PIB en 2019, niveau identique à 

celui de 2018, et plus bas que celui de 2017 (98,3 % du PIB). 
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Lô®pid®mie de Covid-19 a entraîné une double 

crise sanitaire et ®conomique dôune ampleur 

inédite, face à laquelle le Gouvernement a dé-

ployé des mesures massives dôurgence et de 

soutien pour protéger la santé des citoyens, 

les revenus des ménages et la pérennité des 

entreprises  

Face ¨ lôurgence sanitaire et au choc ®conomique 

associ® ¨ lô®pid®mie de Covid-19, le Gouverne-

ment franais a mis en îuvre une s®rie de me-

sures ambitieuses, sur les plans sanitaire comme 

économique. 

1. Lôampleur de la crise sanitaire de la  

Covid-19 a appelé une réponse forte du 

Gouvernement pour contenir lô®pid®mie 

Les premiers cas de Covid-19 sur le territoire fran-

çais ont été recensés le 24 janvier 2020. Dans les 

semaines qui ont suivi, la propagation du virus a 

suivi une courbe exponentielle, infléchie par la pé-

riode de confinement (cf. graphique 3). Les me-

sures sanitaires mises en îuvre par le Gouverne-

ment ont à la fois visé à ralentir la diffusion épidé-

mique et à renforcer les moyens de lutte contre 

lô®pid®mie. En ralentissant la diffusion du virus, 

elles ont assuré un étalement des cas de contami-

nation dans le temps et évité le risque de satura-

tion des structures de soins, atténuant ainsi les 

cons®quences humaines de lô®pid®mie. 

Les mesures pour freiner la diffusion de lô®pid®-

mie ont essentiellement visé à limiter les contacts 

interpersonnels et à assurer une distanciation 

physique suffisante. Il sôest agi au premier chef du 

confinement général, mis en place le 17 mars et 

progressivement lev® ¨ partir du 11 mai, qui sôest 

traduit notamment par une réduction des déplace-

ments au strict nécessaire et par la fermeture des 

lieux publics non-essentiels ainsi que des établis-

sements dôenseignement. La lev®e du confine-

ment sôest faite de mani¯re progressive, avec une 

intensité modulée selon les activités, les terri-

toires, et dans le temps en fonction des données 

®pid®miologiques. Au vu de lô®volution ®pid®mio-

logique, elle sôest ®galement accompagn®e de 

lôobligation de porter le masque dans les trans-

ports en commun, puis dans lôensemble des lieux 

publics clos, en extérieur dans les grandes villes 

ensuite en fonction de lôappr®ciation de la situation 

locale par les préfets, et enfin dans les entreprises 

et les administrations depuis le 1er septembre. La 

r®ouverture de lieux publics sôest faite progressi-

vement, avec des mesures et interdictions main-

tenues pour les situations à risque, comme les 

rassemblements de plus de 5 000 personnes. Fin 

septembre, les restrictions sanitaires ont été ren-

forcées dans les territoires où la circulation du vi-

rus est la plus active. 

Pour renforcer la capacit® de lutte contre lô®pi-

démie, lô£tat a assur® un soutien logistique et fi-

nancier au système de santé, renforcé sa flexibilité 

et facilité la réorganisation des services de soins 

autour de cette priorité. Les actions en ce sens sont 

passées par le renforcement des moyens, notam-

ment financiers, mis à disposition du système de 

sant®. 9,8 Mdú de d®penses de sant® suppl®men-

taires ï en sus de lôONDAM port® ¨ 2,45 % en 2020 

ï ont ainsi été engagées pour la couverture des 

achats de matériel (masques et respirateurs no-

tamment), des indemnités journalières pour les per-

sonnes vuln®rables et pour les parents dôenfants 

dont les établissements scolaires étaient fermés et 

des primes pour les personnels soignants. Des me-

sures de plus grande flexibilité et de soutien logis-

tique au système de santé ont également été prises 

pour faire face ¨ lô®pid®mie, avec le rehaussement 

durant la crise de la capacité de réanimation à 

10 000 lits, le soutien des services des armées 

pour désengorger les services de réanimation, ou 

encore lôutilisation des transports nationaux pour 

assurer le transfert de patients afin de mieux les ré-

partir sur le territoire en cohérence avec les capaci-

t®s dôaccueil disponibles dans les unit®s de soins 

intensifs. 
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Graphique 3 : Nombre de décès quotidiens par 100 000 habitants ï moyenne sur 7 jours 

 

2. Lô®pid®mie a d®clench® une crise ®cono-

mique dôune ampleur in®dite 

Lô®pid®mie et les mesures mises en îuvre 

pour en limiter la diffusion affectent profondé-

ment lôactivit® ®conomique au travers dôun 

double choc dôoffre et de demande, tandis que 

certains secteurs entiers ont été, et parfois sont 

encore (notamment lô®v®nementiel), contraints à 

rester fermés en raison des risques de contagion 

que leur mod¯le dôactivit® implique. 

Lôimpact sur lôactivit® sôest ainsi r®v®l® massif, 

avec une chute du PIB de ī5,9 % au premier tri-

mestre, et de ī13,8 % supplémentaires au deu-

xième trimestre. Le Gouvernement anticipe un re-

cul de ī10 % de lôactivit® cette année. Cette chute 

de lôactivit® touche de mani¯re contrast®e diff®-

rents secteurs. Lôactivit® a peu recul® pour les pro-

duits agricoles ou agro-alimentaires, ou encore les 

services dôinformation-communication ou les ser-

vices financiers. La chute dôactivit® a en revanche 

été drastique dans les branches qui ont dû cesser 

leur activité pendant le confinement en raison de 

lôintensit® des contacts interpersonnels, comme 

lôh®bergement-restauration (également affectée 

par des fermetures administratives). Une baisse 

importante sôobserve ®galement pour lôindustrie 

de fabrication de matériels de transport (automo-

bile, aéronautique) ou les services de transport 

(cf. graphique 4). 
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Graphique 4 : Evolution de la valeur ajoutée par branche  
entre le 4e trimestre 2019 et le 2e trimestre 2020  

 
Source : Insee 

La demande a subi un double choc. La de-

mande int®rieure sôest effondr®e sous lôeffet de la 

chute de la consommation des m®nages et de lôin-

vestissement des entreprises. La consommation 

des ménages a pâti des restrictions sanitaires, 

mais affiche une reprise nette, bien que partielle, 

dans la plupart des secteurs depuis la levée des 

restrictions. Dans un contexte de forte incertitude 

pesant sur les perspectives de d®bouch®s, lôinves-

tissement des entreprises a également été parti-

culièrement pénalisé. La demande extérieure 

adressée à la France a quant à elle fortement 

chut® sous lôeffet de la r®cession chez nos parte-

naires. 

Lôoffre a ®galement connu un choc, puisque les 

processus de production ont été bouleversés en 

raison de la désorganisation des chaînes de pro-

duction et dôapprovisionnement ï notamment in-

ternationales ï et de lôinterruption dôactivit® dôune 

partie de la main dôîuvre (fermetures administra-

tives, maladie, gardes dôenfants...).  

Lôimpact de la crise sanitaire et du confine-

ment a été particulièrement fort sur le com-

merce extérieur. Selon les chiffres des Douanes, 

les exportations françaises de biens reculent ainsi 

de ī21,5 % au 1er semestre 2020, par rapport au 

1er semestre 2019, sous lôeffet notamment dôune 

chute de près de moitié des exportations aéronau-

tiques, le premier poste franais ¨ lôexport. Selon 

la Banque de France, les exportations de services 

ont reculé sur la même période de 15,4 %, en lien 

notamment avec un effondrement de moitié des 

revenus du tourisme international, qui représen-

tent habituellement le quart des exportations fran-

çaises de services.  

Il en résulte des risques de faillite accrus pour 

les entreprises, tandis que les ménages font 

face à des risques de chômage et de perte de 

revenus, même si ceux-ci sont atténués par les 

nombreuses mesures mises en îuvre. LóInsee 

estime, en date du 8 septembre, que près de 

715 000 emplois salariés ont été détruits au pre-

mier semestre 2020 depuis la fin 2019. Lôemploi 

salari® sôest en effet nettement contract® de 

ī0,9 % au deuxième trimestre avec 

ī215 200 postes, après une chute historique de 

ī499 700 postes au 1er trimestre 2020, soit 

ī2,0 %. 
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3. Le Gouvernement a déployé en urgence 

un arsenal de mesures de soutien aux 

entreprises et aux ménages 

Face aux graves conséquences économiques de 

la crise de la Covid-19, et ¨ lôimage de nos princi-

paux partenaires internationaux (cf. encadré 2), le 

Gouvernement a mis en place un ensemble de 

mesures ®conomiques dôurgence pour un montant 

de lôordre de 470 Mdú. Ce plan comprend 

64 ½ Mdú de mesures ayant un impact direct sur 

le solde public, 76 Mdú de mesures de tr®sorerie, 

et 327 İ Mdú de mesures de garanties. Lôobjectif 

immédiat de ces mesures a été de préserver au 

maximum entreprises, emplois et revenus au 

cîur de lô®pid®mie, afin de limiter les consé-

quences négatives de la crise sur les ménages et 

le tissu productif et de préserver les conditions 

dôune reprise dynamique. 

 

Tableau 1 : Synthèse des mesures de soutien votées en LFR I, LFR II et LFR III 

Mesures avec effet direct sur le solde public* 

Activité partielle 31 Mdú2/3 

Couverture par lô£tat et lôUn®dic de 100 % (jusquôau 

1er juin, puis ramenée à 85 % hors secteurs spéci-

fiques) des indemnisations versées aux salariés par 

lôentreprise dans la limite de 4,5 Smic 

Extension du dispositif aux particuliers employeurs 

jusquôau 31 ao¾t 2020. 

Extension du dispositif au 1er mai 2020 aux salariés 

particulièrement vulnérables au coronavirus et aux 

parents d'enfants sans solution de garde 

Fonds de solidarité 8 İ Mdú3 

Versement dôune aide forfaitaire aux plus petites en-

treprises ayant subi une baisse importante de leur 

chiffre dôaffaires et remplissant certaines conditions. 

2 volets : (i) ç filet de s®curit® è, plafonn® ¨ 1500 ú ; 

et (ii) « anti-faillite è, compris entre 2000 ú et 5000 ú 

pour les entreprises en grande difficulté. 

Extension du dispositif (p®riode, conditions dôacc¯s, 

montant) aux secteurs les plus touchés par la crise 

(i.e., restauration, cafés, hôtellerie, tourisme, événe-

mentiel, sport et culture). 

Dépenses de santé 10 Mdú 

Couverture des achats de matériel (masques, respi-

rateurs, tests, etc.), des indemnités journalières et 

de primes pour les personnels soignants 

Achat de masques non chirurgicaux İ Mdú Port®s par lôÉtat 

Exonération de cotisations sociales 5 Mdú3 
Dans le cadre du plan de soutien au secteur du tou-

risme 

Inclusion sociale et protection des 

personnes 
1 Mdú Versement dôune aide exceptionnelle de solidarit® 

Prolongation des revenus de rempla-

cement et d®calage de lôentr®e en vi-

gueur de la r®forme de lôassurance-

chômage 

1 İ Mdú 

Droits ¨ lôassurance-chômage prolongés pour les 

ch¹meurs en fin de droit. Report de lôentr®e en vi-

gueur de la r®forme de lôassurance-chômage au 1er 

janvier 2021 
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Avances remboursables aux PME İ Mdú 

Avances remboursables ou de prêts à taux bonifiés 

à destination des petites entreprises industrielles 

(de 50 à 250 salariés) stratégiques  

Report des d®ficits ant®rieurs sur lôas-

siette fiscale IS 
İ Mdú  

Aide exceptionnelle aux indépendants 1 Mdú 

Aide créée par le Conseil de la Protection Sociale 

des Travailleurs indépendants (CPSTI) : cette aide, 

plafonnée à hauteur des versements effectués sur 

la cotisation du régime complémentaire en 2018, ne 

peut excéder 1250 ú nets dôimp¹ts et des cotisa-

tions et contributions sociales.  

Autres ouvertures de crédits 5 İ Mdú2 
Cr®dits suppl®mentaires dôurgence (LFR2) et cr®-

dits ouverts en LFR3 

Total mesures avec impact sur le solde public 
64 İ Mdú 

(2,9 % du PIB) 

Mesures de trésorerie sans effet direct sur le solde public** 

Report des échéances de paiement 

de certains prélèvements obligatoires 
38 Mdú 

Report effectif des échéances fiscales et sociales 

dues de mars à août, y compris travailleurs indé-

pendants (pour ces derniers la régularisation des 

sommes reportées interviendra en 2021). 

Remboursement anticipé de crédits 

dôimp¹t 
14 Mdú Inclut les cr®ances ¨ lôIS et cr®ances de TVA 

Fonds de développement écono-

mique et social (FDES) 
1 Mdú Soutien aux ETI 

Outil dôintervention dans les entre-

prises en difficulté 
20 Mdú4 *** 

Dotation supplémentaire du compte dôaffectation 

spéciale « Participations financières de l'État » pour 

les années 2020 et 2021 

Avances et compensations aux col-

lectivités territoriales 
3 Mdú  

Total mesures sans impact sur le solde public 
76 Mdú 

(3,4 % du PIB) 

Mesures en garantie 

Dispositif de garantie exceptionnelle 

de lô£tat pour les pr°ts aux entre-

prises 

300 Mdú1/2/3/4 

Pour tous les nouveaux prêts de trésorerie octroyés 

par des établissements de crédit entre le 16 mars et 

le 31 décembre 2020 à des entreprises immatricu-

lées en France 

Activation dôune r®assurance pu-

blique sur les encours dôassurance-

crédit 

10 Mdú 

Pour permettre aux entreprises de continuer à bé-

néficier des couvertures d'assurance-crédit dont 

elles ont besoin afin de poursuivre leur activité avec 

leurs clients PME et ETI françaises 

Mise en place dôune r®assurance des 

crédits-export de court terme 
5 Mdú 

Amplification du dispositif de réassurance publique 

« Cap Francexport », lancé en octobre 2018, avec 

un doublement du plafond dôencours r®assurable 

par lôÉtat et ®largi ¨ dôautres pays de destination 
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SURE 4 İ Mdú 

Instrument européen de prêts visant à soutenir fi-

nancièrement les mesures nationales dôactivit® par-

tielle par lôoctroi de pr°ts aux £tats membres 

BEI 4 İ Mdú 
Instrument européen visant à soutenir les entre-

prises 

Prêt au FMI 2 İ Mdú Par la Banque de France 

Relèvement du plafond d'autorisation 

prêt France FMI 
İ Mdú  

Prêt AFD outremer İ Mdú 

À destination des collectivités locales et des entre-

prises ultramarines pour les aider face à la crise sa-

nitaire et économique 

Total mesures en garantie 
327 İ Mdú 

(14,7 % du PIB) 

Total 
468 Mdú 

(21,0 % du PIB) 

* Hors mesures en garanties dont l'impact sur le solde interviendrait majoritairement après 2020 et est encore incertain. 

** Un effet négatif sur le solde est toutefois attendu en raison de la sinistralité sur une partie des reports des échéances de 

prélèvements obligatoires. Ces effets sont intégrés au compte des administrations publiques sous-jacent au PLF 2021. 

*** La dotation au CAS-PFE au titre des interventions dans les entreprises en difficult® de 20 Mdú sera de 9 Mdú en 2020 et 

11 Mdú en 2021. 

1 incluant le plan dôurgence de soutien d®di® aux start-ups chiffr® ¨ 4 Mdú 

2 dont mesures du plan de relance de la fili¯re automobile chiffr® ¨ 8 İ Mdú 

3 dont mesures du plan de soutien aux secteurs du tourisme, de lôh¹tellerie et de la restauration chiffr® ¨ 18 Mdú 

4 dont mesures du plan de soutien ¨ la fili¯re a®ronautique chiffr® ¨ plus de 15 Mdú 

Encadré 2 : Toutes les économies avancées ont répondu au choc  

par des mesures dôurgence massives 

Face à un choc historique et pour en limiter lôimpact, toutes les grandes ®conomies avanc®es ont 

rapidement mis en place des soutiens massifs. Ces mesures, de nature variable, ont représenté 

entre 4 et 15 pts de PIB selon les pays (hors garanties, cf. graphique 5). 

Ces plans de soutien présentent des traits communs. La montée en charge de transferts sociaux a 

permis de soutenir le pouvoir dôachat des m®nages, afin de compenser en partie la perte de revenus 

dôactivit®. De m°me, des mesures de tr®sorerie (comme le report de paiement de cotisations sociales ou 

dô®ch®ances dôimp¹ts) ont permis aux entreprises de surmonter le choc de liquidit® d¾ ¨ la crise. En 

complément, les mesures annoncées de garanties publiques ont été suffisamment dimensionnées pour 

répondre aux besoins et éviter une contraction du crédit. En effet, si les montants annoncés varient 

beaucoup (entre 10 et 30 pts de PIB), ceux effectivement consommés sont en général inférieurs à 5 pts 

de PIB, largement couverts par les montants annoncés.  

Cependant, des spécificités géographiques apparaissent également. Ainsi, en Europe, ce soutien 

sôest notamment d®clin® sous la forme de dispositifs dôactivit® partielle et dôaides directes pour les sec-

teurs les plus pénalisés. Aux États-Unis, les mesures ont davantage porté sur un renforcement des stabi-

lisateurs automatiques, structurellement plus faibles quôen Europe (notamment lôassurance-chômage), ce 

qui explique lôimportance des montants mobilis®s, ainsi que sur la mise en place de pr°ts bonifi®s aux 

PME. 
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Graphique 5 : Comparaison des plans de soutien des économies avancées 

(montants annonc és) 

 
Remarque : 
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garantie du Trésor. Les montants indiqués correspondent aux pertes garanties par le Treasury, avec un effet de levier espéré 
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a. Des mesures de préservation des emplois, 

des compétences et des revenus des mé-

nages 

Afin de maintenir les personnes en emploi et li-

miter les pertes de compétences et de revenus 

des personnes en incapacité de travailler, le Gou-

vernement a fortement renforc® le dispositif dôac-

tivité partielle (cf. encadré 3), a adapté les condi-

tions de perception des indemnités journalières 

dôassurance-maladie avec la suppression du délai 

de carence et des conditions dôouverture des 

droits pour les personnes en situation dôisolement 

ou les parents en incapacité de travailler, et a as-

suré un soutien aux professionnels médicaux de 

ville durant la période de confinement. En outre les 

travailleurs indépendants ont pu bénéficier des 

aides du fonds de solidarit®. Sôy est ajout® un 

complément mis en place via le régime complé-

mentaire des travailleurs indépendants.  

Des dispositifs de revalorisation exception-

nelle des revenus du travail ont été mis en place 

pour soutenir le pouvoir dôachat des salari®s qui 

ont travaillé durant le confinement, avec la créa-

tion dôune prime pour les fonctionnaires particuli¯-

rement sollicités pour g®rer la crise, lôall¯gement 

des conditions de versement et dôexon®ration de 

la prime exceptionnelle de pouvoir dôachat, ou en-

core le rel¯vement du plafond dôexon®ration des 

heures complémentaires et supplémentaires.  
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Encadré 3 : Le dispositif dôactivit® partielle 

La mise en place dôun dispositif exceptionnel dôactivit® partielle en réaction à la crise a permis de li-

miter fortement les r®percussions sur lôemploi et les revenus des ménages de la baisse temporaire dôacti-

vité liée au confinement. Ce dispositif consistait en une prise en charge publique des heures chô-

mées pour les personnes empêchées de travailler par la crise de la Covid-19. Les travailleurs (sala-

riés, employés à domicile et VRP) ont reçu une compensation à hauteur de 70 % de la rémunération 

brute (environ 84 % de la rémunération nette), avec plancher au niveau du Smic net. LôÉtat et lôUn®dic 

ont pris intégralement en charge cette indemnisation jusquô¨ 4,5 Smic. Au 7 septembre, 1 720 millions 

dôheures ont ®t® indemnis®es au titre de lôactivit® partielle sur la p®riode de mars ¨ juillet ï ce qui repré-

senterait 5 millions de salariés travaillant à mi-temps en moyenne. Au pic dôutilisation du dispositif, en 

avril, les demandes dôindemnisation concernaient plus de 8 millions de salariés. 

La générosité du dispositif exceptionnel était justifiée en période de confinement, mais elle a été repen-

sée en phase de reprise pour ®quilibrer lôindemnisation avec la n®cessaire incitation au redémarrage de 

lôactivité. Ainsi le Gouvernement a engagé un resserrement progressif de la générosité et des condi-

tions dôacc¯s au dispositif, tout en maintenant une générosité bien plus élevée que dans le régime 

dôavant-crise :  

- à compter du 1er juin, les conditions de prise en charge publique de lôindemnit® vers®e aux salari®s 

ont ®t® revues, avec lôintroduction dôun reste ¨ charge employeur de 15 % de lôindemnit® (soit 10 % 

du salaire brut), sauf pour les secteurs dont lôactivit® est particuli¯rement affect®e par les con-

traintes sanitaires ; 

- à compter du 1er novembre, le dispositif exceptionnel sera remplacé par deux dispositifs (avec 

quelques exceptions, cf. infra) : un dispositif dôç activité partielle de droit commun », qui vise à 

permettre aux entreprises de faire face aux chocs dôactivit® de court terme ; et un dispositif dô « ac-

tivité partielle de longue durée è, sous r®serve de conclusion dôun accord collectif afin dôinciter au 

dialogue social (la possibilité de n®gocier ce type dôaccord a ®t® ouverte d¯s le 1er juillet). Ce der-

nier vise les entreprises qui pourraient retourner, à court-moyen terme, ¨ un niveau dôactivit® sup®-

rieur au creux de la crise, et a vocation à faciliter la préservation des compétences nécessaires au 

red®marrage de lô®conomie tout en permettant aux restructurations n®cessaires de sôop®rer (cf. 

dossier thématique infra ï Lôemploi a ®t® fortement affect® par la crise de la Covid-19 pour plus de 

détail sur ces dispositifs et leur finalité).  

Les dispositifs dôactivit® partielle de droit commun et de longue dur®e pr®sent®s ci-dessus ont été inclus 

dans le Plan de relance (cf. infra). 

Certains secteurs continuent dô°tre concern®s par des contraintes sanitaires significatives : côest 

le cas du tourisme et de lôh¹tellerie-restauration par exemple. Du 1er juin au 31 décembre, les entreprises 

de ces secteurs ainsi que celles accueillant du public et fermées sur décision administrative continueront 

de b®n®ficier dôun dispositif dôactivit® partielle identique au dispositif exceptionnel en vigueur pendant la 

période de confinement, i.e. sans reste ¨ charge pour lôemployeur. 

Le dispositif dôactivit® partielle permet à la fois de préserver le revenu des ménages et de donner aux en-

treprises un levier puissant pour ajuster rapidement leur masse salariale tout en préservant les emplois, 

en r®action ¨ la baisse dôactivit®, et ainsi ne pas trop déformer le partage de la valeur ajoutée ï ce qui 

serait préjudiciable sur leur capacité future à investir. Usuellement, lorsquôun choc n®gatif affecte lô®cono-

mie, le partage de la valeur ajoutée se déforme en faveur des salariés à court terme. Les entreprises ré-

duisent leur taux de marge. Si le partage de la valeur ajoutée se fait de façon trop prononcée en faveur 
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des salari®s cela peut compromettre la viabilit® financi¯re de lôentreprise et ob®rer sa capacité à investir 

et se développer, et donc ¨ cr®er de lôemploi. En 2020, la perte dôactivit® li®e ¨ la crise sanitaire et aux 

mesures de lutte contre lô®pid®mie entrainerait une chute de la valeur ajout®e sans pr®c®dent qui, sans 

réponse adaptée du Gouvernement, aurait pénalisé le taux de marge des entreprises dans une ampleur 

très importante. Le recours des entreprises au dispositif dôactivit® partielle permet aux employeurs de ré-

duire leur masse salariale sans licencier, pour préserver dans une certaine mesure leur santé financière 

ainsi que leur capacité à reprendre rapidement leur activité par la suite. Les ménages sont de leur côté 

prot®g®s, car ils b®n®ficient des indemnit®s dôactivit® partielle (cf. Fiche 6 Perspectives dôinflation et de 

salaires).  

b. Des mesures spécifiques de protection  

des plus vulnérables 

Le syst¯me dôassurance-chômage a été 

adapt® pour prot®ger les demandeurs dôem-

ploi pendant la période de confinement, peu pro-

pice ¨ la recherche dôemploi. Pour tenir compte 

des conséquences économiques et sociales de 

lô®pid®mie de Covid-19, lôentr®e en vigueur de cer-

taines mesures de la r®forme de lôassurance-chô-

mage a été reportée au 1er janvier 2021 (cf. enca-

dr® sur la situation de lôassurance-chômage pour 

plus de détail)1, et le versement des indemnités 

chômage a été prolongé pour les demandeurs 

dôemploi arrivant en fin de droits pendant la pé-

riode de confinement. 

Le renouvellement automatique de droits a 

permis de garantir les ressources des allocataires 

du revenu de solidarit® active, de lôallocation aux 

adultes handicap®s, de lôallocation de soutien fa-

milial et de lôallocation journali¯re de pr®sence pa-

rentale lorsquôils ®taient dans lôimpossibilit® de 

communiquer les pièces nécessaires au réexa-

men de leurs droits. Les droits à la complémen-

taire sant® solidaire et ¨ lôaide m®dicale de lôÉtat 

ont été prolongés de trois mois, tandis que les re-

connaissances de taux dôincapacit® donnant droit 

¨ lôallocation aux adultes handicap®s et ¨ dôautres 

droits dans le champ du handicap ont été prolon-

gées de six mois. 

Des aides exceptionnelles destinées aux plus 

fragiles ont été mises en place : les étudiants en 

difficulté et jeunes précaires de moins de 25 ans 

ont reu une aide de 200 ú (800 000 b®n®ficiaires) 

                                                
1 Certaines mesures, telles que lôallongement des dur®es 

dôaffiliation minimales requises pour avoir droit ¨ lôassurance-

chômage et ouvrir des droits rechargeables, étaient même 

tandis que les ménages allocataires du revenu de 

solidarit® active ou de lôallocation de solidarit® 

spécifique ont reçu une aide de 150 ú, compl®t®e 

par une aide de 100 ú par enfant ®tendue ®gale-

ment aux familles b®n®ficiaires de lôaide au loge-

ment (4,1 M de bénéficiaires). 

c. Un ensemble de mesures de soutien aux en-

treprises 

En premier lieu, un soutien à la liquidité des en-

treprises a été déployé pour les aider à passer le 

cap du confinement, dôabord par le biais de reports 

de cotisations sociales et dô®ch®ances fiscales. 

Des mesures ont ®galement ®t® prises afin dôanti-

ciper ou accélérer le remboursement de certaines 

créances fiscales détenues par les entreprises. 

Ensuite, un dispositif massif de prêts garantis par 

lôÉtat a été mis en place (cf. dossier thématique 

infra ï La crise aura un fort impact sur les bilans 

de nombreuses entreprises, ce qui appelle à sou-

tenir leur capacité à investir), complété par des 

mesures de r®assurance publique dôassurance-

crédit. Dans un esprit de solidarité et de partage 

des dommages économiques causés par la Co-

vid-19, les grandes entreprises doivent sôengager 

à ne pas verser de dividendes ni procéder à des 

rachats dôactions en 2020 afin de b®n®ficier dôun 

report dô®ch®ances fiscales et sociales ou dôun 

pr°t garanti par lô£tat. Le levier de la commande 

publique a également été activé en supprimant les 

pénalités de retard sur les contrats publics et en 

permettant de déroger au plafond pour les 

avances pay®es par lôÉtat. Enfin, des outils ont été 

mis en place pour intervenir dans les entreprises 

qui seraient en difficult® au travers dôune dotation 

déjà entrées en vigueur et ont été revues temporairement 

face à la situation sanitaire. 



STRATEGIE DE POLITIQU E ECONOMIQUE  

22 

suppl®mentaire du compte dôaffectation sp®cial 

« participations financi¯res de lôÉtat », et par le 

renforcement des prêts du Fonds de développe-

ment économique et social (FDES). 

Ces mesures de trésorerie sont prolongées dans 

certains cas par des mesures de soutien direct 

en solvabilité aux entreprises. Ainsi les reports 

de charges peuvent-ils déboucher sur des dégrè-

vements au cas par cas, et ont-ils été doublés 

dôexon®rations sp®cifiques ¨ destination de cer-

tains secteurs particulièrement affectés par la 

crise, dans le cadre de plans sectoriels (cf. infra). 

Une mesure de remboursement anticipé des 

créances de report en arrière des déficits a égale-

ment ®t® instaur®e pour lôimp¹t sur les soci®t®s.  

Un plan dôurgence de soutien aux entreprises 

exportatrices a été mis sur pied afin de sécuriser 

leur tr®sorerie et dôassurer leur rebond ¨ lôinterna-

tional après la crise, qui comprend la prolongation 

de la validit® des garanties de lôÉtat et des assu-

rances-prospection en cours dôex®cution, lô®largis-

sement du dispositif de réassurance des crédits-ex-

ports de court terme et lôactivation dôune r®assu-

rance publique sur les encours dôassurance-crédit.  

Des mesures de soutien direct en solvabilité 

spécifiquement ciblées sur les TPE-PME, indé-

pendants et micro-entrepreneurs ont été déci-

dées afin de compléter les actions en liquidité qui 

ont pu se révéler insuffisantes pour aider ces en-

treprises particulièrement fragiles. Un fonds de so-

lidarité a ainsi été créé pour indemniser les TPE, 

indépendants, micro-entrepreneurs et professions 

lib®rales de leur perte de chiffre dôaffaires (cf. en-

cadré 4), une indemnité de perte de gains à desti-

nation des artisans et commerçants a été mise en 

place par le CPSTI (Conseil de la protection so-

ciale des travailleurs indépendants), et un disposi-

tif dôavances remboursables a ®t® mis sur pied 

pour les PME. Il a été prévu que le non-paiement 

des loyers et charges pour les TPE et PME des 

secteurs dont lôactivit® a ®t® interrompue ne 

puisse donner lieu à des pénalités financières, à 

lôactivation de cautions ou garanties ou au d®clen-

chement de poursuites durant le confinement. Par 

ailleurs, les loyers et redevances dôoccupation du 

domaine public ont été annulés. 

 

Encadré 4 : Le Fonds de solidarité 

Le Fonds de solidarit®, dot® de 8 Mdú par lôÉtat (8,9 Mdú en tenant compte des contributions des 

r®gions et des assureurs), permet de compenser les pertes de chiffre dôaffaires des entreprises les 

plus vulnérables face à la crise économique générée par la Covid-19 et par les mesures sanitaires 

dôurgence. Il procure aux travailleurs indépendants et aux dirigeants de TPE un revenu de substitution afin 

de limiter les pertes dues à la cessation dôactivit® des entreprises et dô®viter leur faillite dans une logique de 

préservation du capital productif et de solidarité face aux pertes de revenus induites par la crise sanitaire.  

Une aide financière défiscalisée a donc été apportée aux très petites entreprises (TPE) et aux travailleurs 

non-salari®s (TNS) ayant fait lôobjet dôune fermeture administrative ou ayant subi une perte de chiffre dôaf-

faires dôau moins 50 %, sous les contraintes cumulatives principales suivantes : (i) plafond de CA annuel de 

1 Mú (2 Mú pour les secteurs les plus affect®s2), (ii) plafond dôeffectif de 10 salari®s (20 salari®s pour les 

secteurs les plus affectés), (iii) bénéfice annuel imposable lors du dernier exercice clos inférieur à 60 000 ú.  

Le fonds distribue deux volets dôaide au titre des mois de mars, avril, mai et juin 2020 : 

- une aide mensuelle « filet de sécurité » ®gale ¨ la perte de CA, plafonn®e ¨ 1 500 ú ;  

                                                
2 Les secteurs les plus affectés sont les secteurs HCR, tou-

risme, évènementiel, sport, culture etcé 



STRATEGIE DE POLITIQU E ECONOMIQUE  

23 

- une aide complémentaire unique « anti-faillite » comprise entre 2 000 ú et 10 000 ú selon les 

secteurs considérés et selon des critères qui ont progressivement été assouplis3. Au niveau local, 

certaines régions offrent aux TPE des aides additionnelles.  

Le fonds a été progressivement étendu, notamment aux entreprises créées en février 2020, et a été 

prolong® jusquô¨ la fin de lôann®e 2020 pour les entreprises des secteurs les plus affect®s (qui b®n®fi-

cient également de plafonds dôaide plus ®lev®s et dôune ®ligibilit® plus large4). Concernant lô®ligibilit® au 

second volet, la condition de refus de pr°t de tr®sorerie a ®t® supprim®e par le d®cret du 16 juillet et lôexi-

gence dôemploi dôun salari® a ®t® assouplie. La compensation de la perte de chiffre dôaffaire par rapport ¨ 

lôann®e pr®c®dente a ®t® port®e ¨ 10 000 ú lors des annonces du 25 septembre pour les entreprises 

concernées par des mesures de fermeture administrative, ou opérant dans les secteurs les plus affectés, 

notamment ceux concernés par des restrictions horaires. 

Au 7 septembre 2020, plus de 1,7 million dôentreprises ont ®t® aid®es par le fonds de solidarit®, 

pour un montant vers® cumul® de 5,9 Mdú et un montant moyen dôaide de 3 471 ú. En cohérence 

avec ses objectifs, le programme a particulièrement soutenu : 

- Les secteurs les plus affectés par la crise : les secteurs du commerce (0,9 Mdú), de lôh®berge-

ment et de la restauration (0,7 Mdú) et de la construction (0,6 Mdú) totalisent pr¯s de 40 % des 

montants versés. Le volet 2 « anti-faillite è a principalement b®n®fici® au secteur de lôh®bergement 

et de la restauration et au secteur du commerce (respectivement 39 % et 15 % des aides versées). 

- Les microentreprises et TNS, qui totalisent 99,5 % des bénéficiaires (87 % des entreprises ai-

d®es ont un chiffre dôaffaire de moins de 200 000 ú et 66 % dôentre elles nôont pas de salari®s). 

 

Au total, en réponse au choc de court terme, les 

administrations publiques auraient absorbé 

près des deux tiers de la perte dôactivit®, en 

2020, au travers des stabilisateurs automatiques 

et des mesures dôurgence (cf. dossier thématique 

infra ï Les mesures mises en place protègent lar-

gement ménages et entreprises de la crise au ni-

veau agrégé et préparent ainsi le rebond). Lôinter-

vention publique massive sôest donc r®v®l®e parti-

culièrement efficace pour préserver les ménages 

et les entreprises de lôimpact de court terme de la 

crise. 

  

                                                
3 Initialement, les principaux crit¯res dô®ligibilit® au second volet ®taient : entreprise dôau moins un salari®, ®ligible au volet 1 du 

fonds, proche dôune cessation de paiement, refus de pr°t de tr®sorerie, etc. Désormais, la condition de refus de prêt a été sup-

prim®e pour tous les secteurs, et lôexigence dôemploi dôun salari® a ®t® assouplie. 
4 Dans ces secteurs, le fonds a ®t® ®largi aux entreprises jusquô¨ 20 salari®s et 2 Mú de CA et le plafond du volet 2 a ®t® re-

hauss® jusquô¨ 10 000 ú.  
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En sortie de crise, des plans sectoriels ont 

prolongé les mesures dôurgence en faveur 

des secteurs les plus durement touchés, et le 

plan « France relance » a été annoncé pour 

assurer un redémarrage économique aussi 

rapide et fort que possible tout en préparant 

le modèle productif aux grands défis de 

moyen terme 

1. Au sortir de la première vague épidé-

mique, la reprise de lôactivit® a ®t® accom-

pagnée dôune modulation fine des me-

sures dôurgence sanitaires et écono-

miques 

a. Un pilotage fin des mesures sanitaires et 

économiques a été mis en place pour créer 

les meilleures conditions pour la reprise 

Après la phase aiguë de gestion de crise, la phase 

de r®ouverture de lô®conomie a été cruciale. En 

effet, plus la crise dure, plus la mise ¨ lôarr°t de 

lôappareil productif risque de causer des dom-

mages économiques durables malgré les me-

sures dôurgence. La reprise rapide de lôactivit® 

dans des conditions satisfaisantes de sécurité sa-

nitaire est par conséquent nécessaire pour mini-

miser les effets de la crise de la Covid-19. Avec la 

réouverture de lô®conomie, la lev®e des incerti-

tudes pesant sur les entreprises et les ménages 

est un enjeu central pour restaurer la confiance, et 

stimuler consommation et investissement en 

phase de reprise dôactivit®. 

Afin de respecter cet ®quilibre entre lôimpératif de 

protection de la santé des Français et la nécessité 

de reprendre lôactivit® ®conomique, le Gouverne-

ment a mis en place un pilotage fin de lôintensit® 

des mesures sanitaires dans les territoires en 

fonction de la situation épidémique. Les con-

traintes sanitaires ont ainsi été progressivement 

relâchées à partir du 11 mai, mais de nouvelles 

obligations sanitaires nationales ou locales ont 

également été instaurées, notamment à partir de 

fin ao¾t. Elles sôaccompagnent dôun d®ploiement 

massif de tests afin de limiter la survenance et 

lôampleur des clusters. Les mesures de soutien 

économique ont quant à elles été modulées dans 

le temps et par secteur de façon à inciter à la re-

prise de lôactivit® dans des conditions compatibles 

avec la ma´trise de lô®pidémie, tout en continuant 

de soutenir fortement les secteurs où cela nôest 

pas possible. 

b. Des plans de soutien à destination des sec-

teurs les plus durement touchés ont été 

adoptés 

Pour compl®ter le plan dôurgence exceptionnel 

mis en îuvre pendant la crise, une série de 

plans de soutien aux secteurs les plus dure-

ment touchés a été annoncée pendant la phase 

de reprise de lôactivit®. Ces plans permettent 

dôajuster le soutien public dôurgence dans ses mo-

dalit®s, sa dur®e et son intensit® pour lôadapter au 

mieux aux enjeux des secteurs particulièrement 

pénalisés. Ils préfigurent également le Plan de re-

lance puisque les soutiens ¨ lôactivit® des secteurs 

bénéficiaires sôaccompagnent dôincitations et 

dôengagements ¨ investir, innover et sôadapter aux 

enjeux stratégiques pour lôavenir, notamment en-

vironnementaux. 

Plusieurs secteurs de services ont été très lourde-

ment affectés par les mesures sanitaires prises 

pour limiter la propagation de la Covid-19, justi-

fiant le déploiement de plans sectoriels. Le plan 

culture a ét® annonc® le 6 mai, suivi dôun plan de 

soutien aux secteurs du tourisme et de lôh¹tel-

lerie, des cafés et de la restauration (HCR) de 

18 Mdú, présenté le 14 mai dans le cadre du co-

mité interministériel du tourisme. Le plan de sou-

tien au secteur du livre et le plan en faveur des 

commerces de proximité, des artisans et des 

indépendants ont été annoncés respectivement 

les 19 et 29 juin.  

Certains secteurs industriels et technologiques 

ont rencontré des difficultés importantes pendant 

la crise, en raison de lôeffondrement de la de-

mande qui leur est adressée ou de la détérioration 

des conditions de leur activité. Le plan automo-

bile de 8 ½ Mdú annoncé le 26 mai soutient ainsi 

les entreprises de la filière, qui a connu une chute 

brutale des ventes. Les startups technologiques, 

dont les modèles de financement sont encore fra-

giles, ont été affectées fortement par la crise et 

sont la cible du plan tech de 4 Mdú du 5 juin. Le 

secteur a®rien a souffert de lôarr°t quasi-total du 

trafic aérien, comme le secteur aéronautique, dont 

les carnets de commandes ont été affectés en 

aval. Ces secteurs ont bénéficié du plan aéronau-

tique de 15 Mdú annoncé le 9 juin. Le secteur du 



STRATEGIE DE POLITIQU E ECONOMIQUE  

25 

bâtiment a été exposé à de nombreuses interrup-

tions de chantiers lors du confinement, suscitant 

lôannonce dôun plan pour le secteur du bâtiment 

et des travaux publics (BTP) le 10 juin. 

c. Les mesures ainsi prises combinent  

la prolongation du soutien dôurgence  

avec la pr®paration de lôavenir 

Un premier ensemble de mesures déployées a 

consisté à étendre et à prolonger les mesures 

dôurgence pour prendre en compte la situation 

particulièrement difficile des secteurs en ques-

tion : 

¶ En premier lieu le fonds de solidarit® et lôacti-

vité partielle exceptionnelle ont été prolongés 

(notamment pour les entreprises des sec-

teurs de lôh¹tellerie, restauration, caf®s, tou-

risme, événementiel, sport, culture) ; 

¶ Des exonérations de charges fiscales et de 

cotisations sociales ainsi que des crédits de 

cotisations sociales ont également été accor-

dés aux entreprises de ces secteurs (en par-

ticulier dans le cadre du plan de soutien au 

secteur touristique, et du plan en faveur du 

commerce de proximit®, de lôartisanat et des 

indépendants) ; 

¶ Enfin, des actions exceptionnelles de com-

pensation des pertes de revenus ou de ga-

rantie ont été mises en place pour certains 

secteurs, comme les fonds de soutien pour 

les libraires et les maisons dô®dition, le m®ca-

nisme de compensation des pertes dôexploi-

tation des salles de spectacle, ou le fonds de 

garantie pour les tournages cinématogra-

phiques. 

Un deuxième ensemble de mesures a consisté en 

des actions en fonds propres visant à répondre 

aux problèmes de solvabilité qui se posent dans 

les secteurs où les mesures de liquidité se sont 

révélées insuffisantes : 

¶ 600 Mú dôinvestissement en fonds propres 

sont destinés à la consolidation de la filière 

automobile ; 

¶ 500 Mú dôinvestissement en fonds propres 

ont été annoncés pour la filière aéronau-

tique ; 

¶ Concernant le secteur du tourisme et HCR, il 

est pr®vu 1,3 Mdú dôinvestissement en fonds 

propres par la Banque des Territoires et par 

Bpifrance ; 

¶ Plusieurs fonds visant à renforcer le finance-

ment des start-ups ont été déployés ou ren-

forcés, notamment le fonds French Tech 

Souveraineté doté de 150 Mú ou le fonds 

« Programme de soutien ¨ lôinnovation ma-

jeure » réabondé à hauteur de 120 Mú. 

Enfin, des mesures de soutien à la demande, à 

lôinvestissement et ¨ lôinnovation cohérentes 

avec nos objectifs de long terme, notamment en-

vironnementaux, et qui préfigurent le Plan de re-

lance, ont été incluses dans ces plans de soutien. 

¶ Des mesures de soutien à la demande, qui 

sont reprises dans le Plan de relance (cf. in-

fra), ont été annoncées, comme le renforce-

ment de la prime à la conversion et du bonus 

pour v®hicules ®lectriques, ou encore lô®lec-

trification du parc automobile de lôÉtat et lôan-

ticipation de certaines commandes aéronau-

tiques. 

¶ Deux fonds de soutien ¨ lôinvestissement des 

entreprises des filières aéronautique et auto-

mobile ont été annoncés pour les aider à se 

moderniser et à opérer leur transformation 

écologique, tandis que le Fonds Tourisme 

Social Investissement a été rehaussé. 

¶ Enfin, des aides publiques en faveur de lôef-

fort de recherche et dôinnovation ont été dé-

bloquées (par exemple dans les filières aéro-

nautique et automobile mais aussi dans 

dôautres secteurs jug®s clés), tandis que les 

aides ¨ lôinnovation ¨ destination des startups 

ont été renforcées. 

Les entreprises des filières automobile et aéro-

nautique se sont engagées, en contrepartie des 

aides octroyées, à amplifier leur stratégie en di-

rection de la transition écologique, à respecter 

un certain nombre de principes en matière de re-

lations avec les sous-traitants, de préservation 

des comp®tences et de d®veloppement de lôem-

ploi et de lôactivit® en France. 
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2. Le plan « France relance » a pour objectif 

dôassurer un retour rapide au niveau 

dôactivit® dôavant-crise et de préparer 

lôavenir 

a. La crise fait peser des risques importants 

sur notre économie, et les défis structurels 

identifiés avant crise persistent 

Les risques conjoncturels qui pèsent sur la re-

prise concernent en priorit® les faillites dôen-

treprises, le sous-investissement et le risque 

de chômage associé. En effet, côté demande, le 

dispositif dôactivit® partielle et lôensemble des me-

sures dôurgence en faveur des m®nages ont per-

mis de contenir les pertes de revenus des mé-

nages. La consommation ayant connu une baisse 

marqu®e alors que le pouvoir dôachat ®tait large-

ment préservé, ceci a conduit à une accumulation 

importante dô®pargne agr®g®e, avec un taux 

dô®pargne qui a atteint un niveau historique de 

27 % au T2 2020 (contre 15 % au T4 2019) et un 

volume dô®pargne exc®dentaire estim® ¨ 100 Mdú 

fin 2020. Cette évolution recouvre des situations 

très diverses, certaines catégories de population 

ayant subi des pertes de revenus, notamment les 

salariés précaires en intérim et en CDD et les étu-

diants modestes. Néanmoins, la consommation 

des ménages apparaît surtout suspendue au réta-

blissement de la confiance. La violente chute de 

lôactivit® et de la valeur ajout®e a, en revanche, 

entraîné une forte baisse du taux de marge des 

entreprises à 26 % au T2 2020, contre 33,4 % au 

T4 2019 (dont lôeffet ponctuel de la bascule du 

CICE vers les allègements pérennes de cotisa-

tions sociales). Conjuguée avec une dégradation 

du bilan des entreprises et une incertitude persis-

tante relative aux perspectives économiques, 

cette situation risque de conduire à des faillites et 

un sous-investissement des entreprises, avec des 

risques pour leur productivité et leur capacité à in-

nover et créer des emplois.  

La crise nôa par ailleurs pas effac® les défis 

structurels pos®s ¨ lô®conomie franaise, et 

que le Gouvernement sôest employ® ¨ relever 

depuis le début du quinquennat. Elle risque au 

contraire de les exacerber. Le rapport 2019 du 

                                                
5 Productivité et compétitivité : où en est la France dans la 

zone euro ?, Premier rapport du Conseil national de la pro-

ductivité, juillet 2019 

conseil national de la productivité5 notait que le ra-

lentissement de la productivité observé en 

France était un phénomène commun à la plupart 

des économies avancées, mais que des facteurs 

propres au cas franais ®taient ¨ lôîuvre. Il sôagit 

notamment dôune insuffisante num®risation des 

PME, dôune inad®quation des compétences de la 

main dôîuvre aux besoins des entreprises et 

dôune performance dôinnovation encore trop faible. 

Le manque de fluidité dans le fonctionnement du 

marché du travail et le taux de chômage struc-

turellement élevé sont une autre faiblesse struc-

turelle historique de lô®conomie franaise, qui 

commençait à se résorber avant la crise de la Co-

vid-19. Par ailleurs, la compétitivité des entre-

prises franaises sô®tait am®lior®e avant la crise, 

mais reste perfectible. Au-delà, la crise a mis en 

lumière la nécessité de sécuriser la continuité 

de nos approvisionnements en produits essen-

tiels, notamment dans le domaine de la santé, et 

accroître la résilience de notre économie en 

renforçant notre capacité à faire face à des chocs 

externes tels quôune pandémie. Les enjeux en ma-

tière de finances publiques, déjà identifiés avant la 

crise, renforcent la nécessité de soutenir la crois-

sance de lô®conomie. En outre, les inégalités terri-

toriales se sont accrues ces deux dernières dé-

cennies, et elles nécessitent une action résolue de 

revitalisation de certains territoires. Enfin, les deux 

grands défis que sont la transition écologique et la 

transformation numérique appellent à des actions 

fortes de tous les acteurs, dans tous les pays. 

b. Le plan « France relance » constitue  

une réponse forte pour relever ces défis  

et bâtir la France de 2030. 

En réponse à ce diagnostic, le Gouvernement 

a dévoilé le plan « France relance è, dôun mon-

tant de 100 Mdú engag®s sur la p®riode 2020-

2022, avec lôobjectif dôune part de ramener dôici 

2022 lô®conomie au niveau dôactivit® dôavant-crise, 

et dôautre part de transformer lô®conomie franaise 

pour relever les grands défis actuels. 

Le Plan de relance opère en premier lieu un sti-

mulus à court terme en soutenant la demande 

agrégée, afin dôatt®nuer lôimpact de la crise sur les 
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m®nages et les entreprises et dôassurer une re-

prise dynamique pour retrouver rapidement le ni-

veau dôactivit® dôavant-crise et résorber la hausse 

attendue du chômage. Pour répondre à cet objec-

tif, le plan prévoit le d®ploiement rapide dôun en-

semble de mesures dôinvestissement public, no-

tamment orientés vers la transition écologique, et 

de mesures soutenant le revenu des ménages, 

notamment via lôinsertion dans lôemploi, et lôinves-

tissement des entreprises. 

Afin dôassurer que le Plan de relance produise 

tous ses effets au plus vite, une gouvernance ré-

active et flexible sera mise en place, sous la pré-

sidence du Premier ministre pour piloter lôavance-

ment du plan dans une logique sectorielle et terri-

toriale, et au niveau du Ministre de lô®conomie, des 

finances et de la relance pour assurer un suivi 

hebdomadaire. Le cas échéant les crédits pour-

ront être redéployés rapidement entre actions du 

Plan de relance en fonction des remontées de ter-

rain, pour allouer les crédits là où ils sont le plus 

utiles. La gouvernance nationale sera combinée à 

un suivi local incluant les services de lô£tat, les re-

présentants des collectivités locales et les parte-

naires sociaux pour informer lôensemble des ac-

teurs locaux des modalit®s de mise en îuvre du 

plan, suivre lôavancement des projets dans les ter-

ritoires, et identifier et résoudre les points de blo-

cage éventuels. 

Le plan vise en outre à transformer lôappareil 

productif pour contrecarrer les effets durables de 

la crise, pr®parer lôavenir et retrouver un sentier de 

croissance dynamique. À cette fin, le Plan de re-

lance sôattaque aux effets de la crise ®conomique 

à la racine ï dans le compte de résultat des entre-

                                                
6 Selon les dernières estimations de la Commission euro-

péenne 

prises ï afin que celles-ci conservent leurs effec-

tifs, embauchent en particulier des jeunes, inves-

tissent et se modernisent notamment via leur nu-

mérisation. Le Plan de relance est par ailleurs lôoc-

casion de corriger les faiblesses structurelles 

identifiées avant-crise dans le cadre du Pacte pro-

ductif pour stimuler durablement lôactivit®, à tra-

vers la baisse des impôts de production qui pèsent 

le plus sur la compétitivité de lôactivit® en France, 

un soutien ¨ lôinnovation et ¨ lôinvestissement, et 

un investissement dans les compétences. 

Enfin, il sôinscrit en coh®rence avec les 

grandes priorités politiques du Gouvernement 

et contribue à relever les défis sociétaux aux-

quels fait face le pays. Les grandes actions du 

Plan de relance ciblent en effet la transition éner-

gétique et environnementale, la numérisation de 

lôappareil productif et des services publics, la co-

hésion sociale et territoriale, et la compétitivité, 

lôind®pendance et la r®silience de lô®conomie fran-

çaise. 

3. Les mesures du Plan de relance sôorgani-

sent autour de trois axes, reflétant les 

priorités du Gouvernement et les princi-

paux enjeux auxquels le pays fait face 

Les actions du Plan de relance sont réparties en 

trois grands volets : écologie, compétitivité et co-

hésion. Elles seront financées par le budget de 

lôÉtat, et par 40 Mdú6 de subventions issus de la 

facilit® pour la relance et la r®silience (FRR), lôins-

trument financier adopté par le Conseil européen 

pour cofinancer les plans de relance des États-

membres. 
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Figure 1 : Répartiujpo!eft!211!Neǃ!ev!qmbo!Gsbodf!sfmbodf 

 
 

a. Accélérer la transition écologique 

Le premier volet du Plan de relance est dédié 

à la transition écologique de notre économie, 

avec au total 30 Mdú mobilisés pour permettre la 

transition de nos modes de production et de con-

sommation et la réduction de nos émissions de 

gaz à effet de serre (cf. encadré 6), ainsi que la 

protection de la biodiversité et la résilience de 

notre économie au changement climatique.  

Ces efforts en faveur de la transition écologique 

passeront tout dôabord par un investissement 

massif en faveur de la rénovation énergétique 

des bâtiments, quôil sôagisse de b©timents pu-

blics, de logements sociaux, de locaux de 

TPE/PME ou de logements privés (cf. encadré 5). 
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Encadré 5 : La rénovation énergétique des bâtiments 

Le Plan de relance consacre 6,7 Md ú (hors S®gur de la Sant®) ¨ la r®novation ®nerg®tique des loge-

ments priv®s, des locaux de TPE/PME, des b©timents publics de lô£tat et des logements sociaux. 

- Pour les logements privés, le Plan de relance va rehausser le budget du dispositif MaPrimeRé-

novô de 2 Md ú sur 2021 - 2022, ce qui correspond environ au doublement du budget actuel. Les 

efforts déployés dans le cadre de ce plan se concentreront sur des publics actuellement peu 

soutenus dans leurs travaux de rénovation, comme les propriétaires bailleurs et syndicats de 

copropriétés, ainsi que sur les rénovations très performantes. Les ménages réalisant des tra-

vaux de r®novation pourront ®galement b®n®ficier dôun accompagnement renforc®.  

- Une enveloppe de 4 Mdú sera consacr®e ¨ la r®novation des bâtiments publics (écoles, uni-

versit®s et b©timents de lôÉtat) qui repr®sentent une part importante de lôimmobilier en France 

(100 millions de mètres carrés). La rénovation énergétique de ce patrimoine constitue une prio-

rité pour atteindre nos objectifs climatiques et améliorer la qualité de nos services publics. 

- Les entreprises, notamment les TPE et PME, pourront ®galement b®n®ficier dôune aide ¨ la 

r®novation ®nerg®tique de leurs locaux (isolation, mise en place dôun mode de chauffage plus 

performant, etc.) d¯s lôautomne 2020. 200Mú seront mobilis®s dans le cadre de la relance pour 

cette mesure. 

- Enfin, le Plan de relance consacre 500 Mú ¨ la r®novation thermique et la restructuration lourde 

des logements sociaux. Il sôagit de faire ®merger des solutions françaises de rénovation éner-

gétique très performantes pour des ensembles de logements. Des subventions seront octroyées 

aux organismes HLM, aux collectivit®s ou aux ma´tres dôouvrage dôinsertion (associations, etc.) 

pour que le parc de logement social atteigne les standards les plus élevés (sortie du statut de 

« passoire énergétique » avec obtention du label « bâtiments basse consommation »). 

En surplus de ces 6,7 Mdú, plus de 2 Md ú sont d®di®s ¨ la r®novation ®nerg®tique des EHPAD et des 

hôpitaux dans le cadre du Ségur de la santé. 

Ils seront complétés par des mesures en faveur de 

la d®carbonation de lôindustrie, pour accompa-

gner la transition vers des modes de production 

plus propres, ainsi que des investissements 

dans les infrastructures et mobilités vertes 

(notamment investissements dans le ferroviaire, 

les transports en commun, les mobilités actives et 

partagées, en particulier le vélo, et le soutien à la 

demande en véhicules propres). Outre le soutien 

quôelles apportent à la transition de notre écono-

mie vers un modèle écologiquement soutenable, 

ces mesures permettent de stimuler et dôaccom-

pagner la reprise dès le court terme. 

Pour assurer une transformation pérenne de notre 

économie sur un chemin durablement plus vert, le 

plan prévoit également dôaccompagner et de 

soutenir le développement de technologies 

vertes, par des investissements dans des mar-

chés-clés verts (portant notamment sur les enjeux 

de recyclage, de décarbonation industrielle), ou 

encore la mise en place dôune strat®gie hydro-

gène. Si les effets de ces mesures à court terme 

devraient être plus limités que les mesures de de-

mande, un effet dôentra´nement sur la recherche 

« verte » est attendu, amplifiant le caractère trans-

formant de ces investissements. 

Le volet vert du Plan de relance inclut également 

des mesures ambitieuses en matière dô®conomie 

circulaire et de circuits courts qui permettront 

dôaccompagner les solutions de substitution au 

plastique et lôincorporation de plastique recycl®, 
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dôencourager la réparation et le réemploi, et de dé-

velopper la valorisation des déchets.  

Afin de soutenir la transition écologique de 

lôagriculture, le Plan de relance intègre un sou-

tien aux modes de production agro-écologiques, 

le renouvellement des agroéquipements pour di-

minuer les pollutions et des investissements pour 

le développement des protéines végétales. Ces 

mesures permettront notamment une baisse des 

pollutions du secteur gr©ce ¨ une baisse de lôutili-

sation des intrants.  

Certaines mesures ciblées du Plan de relance ré-

duiront les pressions sur la biodiversité, notam-

ment grâce au développement de restaurations 

®cologiques et des aires prot®g®es ainsi quô¨ la 

lutte contre lôartificialisation des sols. Par ailleurs, 

le Plan de relance permettra de renforcer la pro-

tection du littoral pour faire face aux aléas natu-

rels et au réchauffement climatique. En termes 

dôéconomie de la mer, le plan prévoit également 

un soutien à la transition écologique des filières de 

la p°che et de lôaquaculture. Enfin, le verdisse-

ment des aides accordées par Bpifrance dans le 

cadre de ses nouveaux produits Climat tels que 

les pr°ts verts et ®conomies dô®nergie mais aussi 

la mobilisation dôinvestissements en fonds propres 

vers des projets de transition dans le cadre de son 

Plan climat contribueront à cet objectif. 

 

Encadré 6 : Évaluation de lôimpact du Plan de relance  

sur les émissions de gaz à effet de serre 

Le Plan de relance vise ¨ replacer lô®conomie sur un sentier de croissance durable, afin de retrouver la 

dynamique dôavant-crise, et notamment ¨ contribuer ¨ lôatteinte des objectifs climatiques de la France. 

Pour ce faire, 30 Mdú sont consacr®s dans le Plan de relance à des mesures de transformation vi-

sant ¨ acc®l®rer le verdissement de lô®conomie. Ces mesures auront des effets durables, croissants 

au cours du temps, sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) françaises. 

Graphique 6 : Emissions de CO2 évitées par le Plan de relance en cumul annuel 

 
Souurce : Calculs DG Trésor et CGDD 

Une ®valuation pr®liminaire de lôimpact du Plan de relance sur les émissions de GES a été présen-

tée en même temps que le Plan de relance. La hausse dôactivit® engendr®e par le Plan de relance se 

traduira nécessairement par une hausse des émissions de GES à court terme, en miroir de la baisse des 

®missions observ®e suite ¨ la chute dôactivit® durant la crise. Lôexercice men® vise ¨ ®valuer lôeffet trans-

formant du Plan de relance en vue de la transition écologique : pour quantifier les émissions de GES évi-

tées par les mesures du volet « Ecologie », le sc®nario de r®f®rence est celui dôun Plan de relance de 

même ampleur mais sans mesure spécifique dédiée à la transition écologique, qui ne ferait que rempla-

cer la valeur détruite pendant la crise par des nouveaux investissements. 
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Cette évaluation chiffre les émissions évitées sur un sous-champ des mesures du volet verdisse-

ment représentant environ 18 Mdú entre 55 et 60 MtCO2eq. Seules les mesures ayant un impact si-

gnificatif sur les ®missions, dont lôimpact peut °tre directement quantifiable et dont les conditions de mise 

en îuvre sont suffisamment connues ¨ ce stade, ont été évaluées. Les secteurs du Plan de relance qui 

contribuent le plus à réduire les émissions de GES selon cette évaluation préliminaire sont la rénovation 

thermique des b©timents publics, les aides ¨ la d®carbonation de lôindustrie et les investissements dans 

la mobilité durable. 

Ce chiffrage est fondé sur des hypoth¯ses prudentes de co¾ts dôabattement historiquement ob-

servés dans chaque secteur. Il ne permet pas de prendre en compte les gains de productivité, no-

tamment ceux attendus via la structuration de la filière de la rénovation énergétique ou de celle 

de lôhydrog¯ne, ni les gains indirects souhaités pour la lutte contre le réchauffement climatique. 

La littérature économique retient pourtant cette action structurante et ses effets de long terme comme 

lôune des contributions les plus importantes des composantes vertes des plans de relance de 20097. Ce 

chiffrage ne refl¯te pas non plus lôimpact carbone des investissements pr®vus dans la recherche et le 

développement de technologies vertes, en raison de la difficulté à le quantifier, en dépit de leur caractère 

critique pour lôatteinte des objectifs de d®carbonation. Seuls les effets des investissements de R&D dans 

la filière hydrogène, déjà partiellement existante, ont pu être pris en compte. 

Cette ®valuation de lôimpact du Plan de relance sera approfondie en lien avec la société civile et 

le monde académique afin dôaffiner les estimations et dô®largir le champ des mesures prises en compte 

en incluant par exemple la recherche et lôinnovation, les investissements dans les technologies dôavenir 

et la formation aux m®tiers dôavenir. 

Plus largement, les mesures pour la transition écologique présentes dans le Plan de relance ont 

dôimportants co-bénéfices environnementaux et socio-économiques, notamment sur lôadaptation au 

changement climatique, la gestion des ressources naturelles, la lutte contre la pollution de lôair, la sant® 

ou la cohésion des territoires. En parallèle de cette évaluation des impacts sur les émissions de gaz à 

effet de serre, des travaux sont en cours pour fournir, ¨ lôaide du Budget vert, une ®valuation de lôinci-

dence environnementale du Plan de relance qui prenne en compte lôensemble de ces facteurs, qui est 

présentée conjointement avec le Projet de Loi de Finances pour 2021 (cf. encadré 11). 

b. Rendre lô®conomie plus comp®titive et plus 

résiliente 

Dans la lignée des réflexions autour du Pacte pro-

ductif initiées avant crise, le second volet du 

Plan de relance consacrera 34 Mdú ¨ la trans-

formation de notre appareil productif afin de 

gagner en indépendance et soutenir la compétiti-

vité du tissu productif.  

Pour limiter les risques de surendettement des en-

treprises, liés à la période de crise épidémique, qui 

pèseraient sur la reprise, et les risques de faillite 

associées, des mesures de solvabilisation des 

entreprises complèteront le soutien apporté au 

                                                
7 Agrawala et al. 2020, ñWhat policies for greening the crisis response and economic recovery? Lessons learned from past 

green stimulus measures and implications for the Covid-19 crisisò (Shardul Agrawala, Damien Dussaux & Norbert Monti ï 

OCDE ENV, 27 mai 2020). 

plus fort de la crise, avec un renforcement des 

fonds propres des TPE/PME et des ETI. Une en-

veloppe de 3 Mdú de fonds publics sera déployée 

pour mobiliser 15 ¨ 20 Mdú de fonds propres, à 

travers deux grandes mesures : (1) la création du 

label « France Relance », pour valoriser les véhi-

cules dôinvestissement favorisant le renforcement 

du capital dôentreprises implant®es en France et 

(2) lôoctroi de pr°ts participatifs par les r®seaux 

bancaires aux entreprises ayant un modèle viable 

à moyen terme mais fragilisées par la crise, sou-

tenu financi¯rement par lôÉtat.  

Une baisse massive des impôts de production 

(de 10 Mdú par an) permettra de réduire à court 
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terme les dépenses contraintes des entreprises, 

facilitant ainsi le red®marrage de lôactivit® pour les 

entreprises les plus affectées. Surtout, elle per-

mettra de soutenir ¨ terme la comp®titivit® et lôat-

tractivité de notre ®conomie, et dôam®liorer la pro-

ductivité, en réduisant des impôts particulièrement 

distorsifs et nocifs ¨ lôactivit® en France (cf. enca-

dré 7). 

 

Encadré 7 : La baisse des impôts de production 

Dans le cadre du Plan de relance, les impôts de production seront abaissés de 10 Mdú d¯s le 1er janvier 

2021, et de manière pérenne, soit 20 Mdú de baisse dôimp¹ts de production sur 2021 ï 2022. 

La France se singularise par le nombre et le niveau des imp¹ts de production, côest-à-dire les impôts qui 

portent sur les facteurs de production des entreprises indépendamment de leurs bénéfices et donc de 

leur capacité contributive : masse salariale, investissement, capital productif notamment. 

Ces impôts pèsent lourdement sur la compétitivité des entreprises françaises : 77 Mdú en 2018 soit 

3,2 % du PIB, contre 1,6 % en moyenne dans lôUnion europ®enne. 

Graphique 7 : Comparaison des impôts sur la production acquittés  

par les entreprises dans les pays avancés en 2018 

 
Lôindustrie est particulièrement pénalisée : alors quôelle repr®sente moins de 14 % de la valeur ajoutée 

nationale, elle assume presque 20 % des imp¹ts de production. Ces imp¹ts p¯sent ®galement sur lôat-

tractivit® du territoire et dissuadent lôimplantation des entreprises industrielles. 

Les impôts concernés par la mesure sont : la contribution économique territoriale (CET), composée de la 

cotisation foncière des entreprises (CFE) et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 

et la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB). 

La baisse des impôts de production décidée dans le cadre du Plan de relance repose sur la combinaison 

de trois mesures : 

- CVAE : réduction de moitié pour toutes les entreprises redevables de cet impôt, ce qui correspond à 

la suppression de la part régionale : ī7,3 Mdú (coût en régime de croisière, à partir de 2022); 
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- TFPB et CFE : réduction de moitié des impôts fonciers des établissements industriels pour environ 

32 000 entreprises exploitant 86 000 établissements: ī1,8 Mdú de TFPB et ī1,5 Mdú de CFE à partir 

de 2021; 

- CET : abaissement du taux de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée qui serait ramené de 

3 % à 2 % afin dô®viter que tout ou partie du gain pour les entreprises de la baisse de la CVAE et des 

impôts fonciers ne soit neutralisé par le plafonnement. Cette mesure repr®sente un gain pour lôÉtat 

de +0,4 Mdú en 2022. 

Cette combinaison de mesures permettra de cibler particulièrement la compétitivité de nos entreprises 

industrielles et de faciliter la croissance et lôinvestissement de nos PME et de nos ETI, qui cr®ent des 

emplois dans les territoires. La CVAE pèse notamment sur les entreprises qui ont besoin de procéder à 

un renouvellement régulier de leur outil productif et introduit des distorsions au détriment des secteurs 

les plus intensifs en capital.  

Les collectivités locales, bénéficiaires de ces impôts, seront intégralement compensées pour cette baisse 

des impôts de production. La compensation versée aux Régions leur permet en outre de neutraliser la 

baisse de la CVAE attendue en 2020 suite à la crise : la fraction de TVA versée en 2021 correspond en 

effet à la CVAE payée par les entreprises en 2019, avant la crise économique et sanitaire donc. La perte 

de recettes subie par les communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du 

fait de la r®forme des valeurs locatives sera ®galement int®gralement compens®e sous la forme dôun pré-

l¯vement sur les recettes de lôÉtat. Pour les ann®es suivantes, lô®volution des compensations sera dyna-

mique : les Régions profiteront de la dynamique de la TVA, et les communes et EPCI conserveront une 

compensation qui suit lô®volution des bases de TFPB et de CFE. 

Un accompagnement renforcé des entreprises ex-

portatrices viendra utilement les relancer dans le 

commerce international grâce aux mesures du 

plan de soutien ¨ lôexport. Le secteur de lôa®ro-

nautique b®n®ficiera ®galement dôun soutien 

ponctuel ¨ la demande en sortie de crise, par lôac-

célération de la commande de matériels mili-

taires, déjà annoncée dans le plan aéronautique. 

La souveraineté technologique de notre écono-

mie sera renforcée par les soutiens à la recherche 

et ¨ lôinnovation apport®s notamment ¨ travers un 

quatri¯me programme dôinvestissement dôavenir 

(PIA4) de grande ampleur qui investira dans le dé-

veloppement de technologies stratégiques sur 

certains marchés-clés, dans des programmes 

dôaides ¨ lôinnovation, et dans la structuration de 

lô®cosyst¯me de recherche et dôinnovation. La 

montée en gamme du tissu productif sera stimulée 

au travers de mesures favorisant la mise à niveau 

numérique des entreprises. Enfin, la résilience 

de la production nationale sera accrue par la 

mise en îuvre dôactions en faveur de la relocali-

sation et de la s®curisation dôapprovisionnements 

critiques (cf. dossier thématique infra ï La crise 

mondiale a révélé des fragilités dôapprovisionne-

ment qui devront être corrigées, notamment pour 

les biens stratégiques). 

Ce second volet sera complété par des mesures 

en faveur de la mise à niveau numérique de 

lôÉtat et des territoires, ainsi quôun soutien ren-

forcé au secteur de la culture. 

c. Renforcer la cohésion sociale et territoriale, 

et préserver et développer les compétences 

Le troisième volet du Plan de relance, dôun montant 

de 36 Mdú, sera consacr® aux compétences, et à 

la cohésion sociale et territoriale. Il intègrera un 

ensemble de mesures dédiées, dôune part, à la jeu-

nesse et lôemploi pour limiter les effets de la crise 

économique sur les parcours professionnels des 

jeunes et les risques dôhyst®r¯se associ®s au ch¹-

mage, et dôautre part, au renforcement des 

moyens consacrés à la formation pour accom-

pagner les mutations économiques et renforcer la 

productivité. Ce volet du Plan de relance visera 

®galement ¨ renforcer lôinsertion des travailleurs 
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handicap®s par lôinterm®diaire dôune prime ¨ lôem-

bauche. Il sôattachera ®galement ¨ soutenir les mé-

nages les plus fragilisés par la crise, ceux qui 

connaissent des difficultés financières particulières, 

les territoires, exposés à une fragilisation de leurs 

finances, et le secteur de la santé, fortement mis 

à contribution durant cette crise. 

Lôinvestissement en faveur de la jeunesse est pri-

mordial au vu de la vulnérabilité particulièrement 

marqu®e de leur emploi en temps de crise. Il sôar-

ticulera notamment autour du Plan « 1 jeune, 

1 solution », qui consacrera une enveloppe de 

6,7 Mdú ¨ un ensemble de mesures exception-

nelles pour accompagner les jeunes de 16-25 ans 

au sortir de la crise (cf. encadré 8).  

 

 

Encadré 8 : Le Plan "1 jeune, 1 solution" 

Le premier objectif du Plan "1 jeune, 1 solution" est de faciliter lôentr®e des jeunes dans la vie profes-

sionnelle. 3,8 Md ú sont ainsi mobilisés à cet effet au travers de plusieurs dispositifs : 

- Une aide ¨ lôembauche de salari®s de moins de 26 ans dôun montant maximal de 4 000 ú visant 

à réduire le coût du travail pour les contrats conclus entre le 1er août 2020 et le 31 janvier 2021. 

- Une aide ¨ lôapprentissage pour la premi¯re ann®e du contrat de 5 000 ú pour les mineurs et de 

8 000 ú pour les majeurs pour tout contrat conclu entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021. 

- Une aide au contrat de professionnalisation pour la première année du contrat de 5 000 ú pour 

les mineurs et de 8 000 ú pour les majeurs de moins de 30 ans pour tout contrat conclu entre le 1er 

juillet 2020 et le 28 février 2021. 

- Une hausse du nombre de volontaires du Service Civique de 145 000 à 165 000 en 2020 

(+20 000), puis 245 000 en 2021 (+80 000), par une révision à la hausse des agréments avec les 

organismes dôaccueil, en particulier le secteur associatif. 

Par ailleurs, le Plan "1 jeune, 1 solution" servira à orienter et à former les jeunes vers des secteurs et 

des m®tiers dôavenir. Pour faire face ¨ la hausse attendue de la demande dôemploi des jeunes, quel 

que soit leur niveau de qualification, et à un déficit de compétences au regard des transformations du 

march® du travail touchant notamment les moins qualifi®s dôentre eux, 1,6 Md ú sont mobilisés pour aug-

menter le nombre de formations qualifiantes ¨ disposition de lôensemble des jeunes qui arrivent sur le 

marché du travail dès septembre. 223 000 jeunes supplémentaires seront ainsi formés aux compé-

tences attendues sur le marché du travail (transition écologique, numérique, soin et santé, secteurs 

impactés par la crise). 

Le troisième objectif visera à accompagner des jeunes ®loign®s de lôemploi. 1,3 Md ú permettront 

de proposer 300 000 parcours dôaccompagnement et dôinsertion sur mesure et de lutter contre la 

précarité à travers trois dispositifs : 

- 400 Mú pour la Garantie jeunes par les missions locales, lôaccompagnement intensif jeunes par 

P¹le emploi, les moyens suppl®mentaires pour les parcours contractualis® dôaccompagnement vers 

lôemploi et lôautonomie (PACEA) et lôaccompagnement sur mesure vers les m®tiers du sport et de 

lôanimation (SESAME). 

- 900 Mú autour du parcours emploi comp®tences (PEC), du contrat initiative emploi (CIE) et du 

renforcement de lôinsertion par lôactivit® ®conomique (IAE). 

- 49 Mú pour lôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprises, dont 9 Mú intégralement dédiés au 

soutien de parcours de cr®ation dôentreprises dans les territoires ultramarins (PIJ). 



STRATEGIE DE POLITIQU E ECONOMIQUE  

35 

Les mesures consacrées à la formation profes-

sionnelle devront permettre de faciliter les transi-

tions professionnelles, et adapter lôoffre de main-

dôîuvre aux besoins de demain. À cette fin, les 

moyens consacrés aux reconversions profes-

sionnelles des actifs, par alternance ou par des 

parcours de formation traditionnels, seront renfor-

cés. Les actifs souhaitant se former aux métiers 

stratégiques de demain bénéficieront par ail-

leurs dôabondements ¨ leur compte personnel de 

formation (CPF). La rémunération des deman-

deurs dôemploi en formation sera ®galement reva-

loris®e. Enfin, le Plan dôInvestissement dans les 

Compétences (PIC) sera mobilisé pour un vaste 

plan de digitalisation de lôappareil de formation 

professionnelle.  

Ces mesures seront complétées par un effort de 

sauvegarde de lôemploi et des comp®tences, 

avec un prolongement et un renforcement du dis-

positif dôactivit® partielle y compris lôactivit® par-

tielle de longue durée, assorti dôun plan de forma-

tion, pour un coût estimé à 7,6 Mdú. Les co¾ts pé-

dagogiques des formations de salariés en activité 

partielle seront partiellement pris en charge, en 

contrepartie de leur maintien en emploi pendant 

toute la durée de la formation, de sorte à dévelop-

per leurs comp®tences et les aider ¨ sôadapter aux 

transformations liées aux mutations économiques.  

Certains services publics cruciaux bénéficient 

dôinvestissements massifs, qui permettront par ail-

leurs de stimuler la demande et dôaccompagner la 

reprise. Un investissement dans la recherche 

publique est ainsi inscrit dans le cadre du qua-

tri¯me programme dôinvestissement dôavenir, et 

renforcé par une augmentation des moyens de 

lôANR, pour rendre notre économie plus inno-

vante. Notre système de santé bénéficiera quant 

¨ lui dôun soutien suppl®mentaire en investisse-

ment de 6 Mdú dans le cadre du Ségur de la 

santé et du plan dépendance.  

Un ensemble de mesures visant à favoriser la co-

hésion territoriale sont également incluses dans 

le Plan de relance. Les investissements des col-

lectivités territoriales orientées vers le développe-

ment durable et lôam®nagement du territoire se-

ront renforcés (inclusion numérique, amplification 

du plan France Tr¯s Haut D®bit afin dôacc®l®rer le 

d®ploiement de la fibre optique sur lôint®gralit® du 

territoire, soutien aux recettes de fonctionnement 

des collectivités territoriales notamment, etc.). 

Outre le caractère transformant de ces investisse-

ments, ils amèneront un soutien de court terme de 

nature ¨ stimuler lôactivit® en sortie de crise. Un 

mécanisme de compensation des recettes fis-

cales et domaniales complètera par ailleurs le 

soutien aux collectivités territoriales. Le Plan de 

relance port® par la Banque des territoires sôins-

crira également dans cette logique. 

Enfin un soutien spécifique est apporté aux 

ménages précaires à travers la majoration ex-

ceptionnelle de 100 ú de lôallocation de rentr®e 

scolaire et la mise à disposition de repas à 1 ú 

pour les étudiants boursiers dans les restaurants 

universitaires. Les plus fragiles bénéficieront en 

outre dôun plan exceptionnel de soutien aux asso-

ciations de lutte contre la pauvret® et dôun renfor-

cement des moyens de lôh®bergement dôurgence. 

Outre leur dimension sociale, ces mesures stimu-

lent également la demande agrégée en sortie de 

crise épidémique.  

Le Plan de relance sera accompagn® dôun en-

semble de mesures de simplification, qui assu-

reront sa mise en îuvre rapide au plus pr¯s des 

besoins des territoires et permettront aux mesures 

de produire leurs effets au plus vite.  
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Encadré 9 : Impact macroéconomique du Plan de relance à horizon 2025 

Les mesures du Plan de relance évaluées ici8 sont regroupées en six axes, correspondant aux 

canaux macro®conomiques par lesquels lô®conomie franaise b®n®ficiera du Plan de relance : un 

volet « demande » (investissement public9, soutien aux ménages10, autres dépenses publiques11), et un 

volet « offre » (fiscalité des entreprises12, innovation13, compétences et emploi14) (cf. graphique 8).  

Sur la période 2020-2025, lôensemble des mesures ®valu®es repr®sente un montant de 5 points de 

PIB, constitué, outre des mesures du Plan de relance, de 30 Mdú de pérennisation de la baisse des im-

pôts de production (10 Mdú/an).  

- Sur la période 2020-2022, les décaissements des mesures évaluées atteindraient 3 points de PIB, 

et près de 50 % de ces décaissements seraient associés aux mesures du volet demande. 

- Sur la période 2023-2025, les d®caissements des mesures ®valu®es seraient de lôordre de 2 points 

de PIB, et ils seraient largement associés aux mesures du volet offre (85 %), en lien avec la prise 

en compte de la pérennisation de la baisse des impôts de production.  

Au total, sur la période 2020-2025, les mesures du volet demande correspondraient à environ 1/3 des 

mesures évaluées, et celles du volet offre à environ 2/3. 

Graphique 8 : Décomposition d u Plan de relance15 par canal macroéconomique  
(en % du montant total du Plan de relance) 

 
Source : calculs DG Trésor. 

                                                
8 Les mesures évaluées ne prennent pas en compte les mesures de soutien au financement des entreprises (type fonds 

propres), le soutien aux collectivités territoriales (garanties de recette), et le plan de relance de la Banque des territoires. En 

revanche, elles incluent lôint®gralit® du PIA 4 et de la loi de programmation pluriannuelle de la recherche. 
9 Cet axe inclut notamment les investissements de rénovation thermique des bâtiments et les infrastructures et mobilités vertes. 
10 Cet axe inclut notamment le soutien ¨ la demande en v®hicules propres et la hausse de lôallocation rentr®e scolaire.  
11 Cet axe inclut par exemple la numérisation des services publics (écoles, justice, culture) et des entreprises.  
12 Cet axe recouvre la baisse des impôts de production.  
13 Cet axe inclut notamment le PIA 4.  
14 Cet axe inclut notamment le plan « 1 jeune, 1 solution ». 
15 Hors pérennisation de la baisse des impôts de production. 
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Au total, sur la période 2020-2025, les mesures évaluées permettraient de rehausser lôactivit® de 

4 points de PIB en cumulé16 (cf. graphique 9). Plus précisément : 

- En 2020, les effets du Plan de relance devraient être faibles, en lien avec un décaissement limité 

du plan à cet horizon. 

- En 2021, les mesures ®valu®es conduiraient ¨ rehausser lôactivit® dôun peu plus dô1 point, pour 

160 000 emplois créés. En prenant en compte les autres mesures non évaluées ï en particulier 

les mesures de soutien au financement des entreprises, qui préviendront les faillites et soutien-

dront la reprise, ainsi que les effets dôentra´nement des plans de relance europ®ens mis en îuvre 

simultanément ï le Plan de relance devrait soutenir lôactivit® ¨ hauteur de 1 İ pt de PIB en 

écart à un scénario sans Plan de relance. 

- À horizon 2022, le Plan de relance rehausserait lôactivit® dô1 point de PIB, contribuant ¨ retrouver 

le niveau de PIB dôavant crise. À cet horizon, 240 000 emplois seraient créés grâce aux mesures 

du Plan de relance. 

En outre, lôactivit® serait ®galement soutenue à long terme (avec une hausse de lôactivit® dôenviron 

1 point de PIB), ce qui traduit principalement les effets de la pérennisation de la baisse des impôts de 

production, et lôeffet de long terme de certaines mesures de soutien ¨ lôinnovation. Lôemploi serait égale-

ment durablement soutenu, avec la création de 120 000 emplois à long terme. 

Graphique 9 : Impact sur le PIB du Plan de relance  

(en % dô®cart par rapport ¨ un sc®nario sans Plan de relance) 

 
Source : DG Trésor, calculs à partir du modèle Mésange. 

NB : Les effets dôentra´nement et les effets des autres mesures non ®valu®es directement ne sont pr®sent®s que pour 2021 

mais se poursuivront pendant les années suivantes. 

                                                
16 Le multiplicateur cumulé est ainsi estimé à 0,8 (1,0 pour les mesures du volet demande et 0,5 pour les mesures du volet 

offre). 
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Les mesures du volet demande seront le moteur de la relance sur la période 2020-2022, générant envi-

ron 75 % des effets PIB du plan sur cette période. En effet, ces mesures apporteront un soutien immé-

diat ¨ lôactivit® via une hausse de la demande adress®e aux entreprises ou une hausse du pouvoir 

dôachat des m®nages. Les mesures du volet demande seraient particuli¯rement efficaces sur le court 

terme, justifiant la n®cessit® dôun d®caissement rapide. N®anmoins, leurs effets sôestomperaient progres-

sivement à moyen et long terme. 

Par la suite, sur la période 2023-2025, les mesures du volet offre (y compris pérennisation de la baisse 

des imp¹ts de production) prendront le relais, en ®tant ¨ lôorigine de plus de 90 % des effets PIB du 

plan sur cette période. Dôune part, en r®duisant les co¾ts pour les entreprises, ces mesures vont stimu-

ler la comp®titivit®. Dôautre part, en soutenant lôinnovation et le d®veloppement des comp®tences, elles 

vont rehausser la productivité. Les mesures du volet offre, dont une partie est pérenne, permettront ainsi 

de dynamiser lôactivit® et de soutenir lôemploi sur le moyen-long terme. 

Pour accompagner les investissements du 

Plan de relance et en renforcer lôefficacit®, la 

strat®gie de r®formes du Gouvernement sôins-

crit dans la continuité des mesures mises en 

îuvre depuis le d®but du quinquennat et 

poursuit lôam®lioration des fondamentaux de 

lô®conomie franaise en tenant compte du 

contexte de crise 

La crise de la Covid-19 a exigé du Gouvernement 

et du Parlement quôils concentrent leur attention et 

leurs efforts sur la lutte contre la pandémie, la pro-

tection de la santé des Français ainsi que la pré-

servation des entreprises et des emplois. Côest 

pourquoi le Président de la République avait an-

nonc® la suspension temporaire de lôensemble 

des réformes le temps de la crise. Une fois la 

phase aiguë de la crise passée, le Premier mi-

nistre a réaffirmé dans sa déclaration de politique 

g®n®rale du 15 juillet lôattachement du Gouverne-

ment à poursuivre, tout en lôadaptant aux cir-

constances nouvelles, la mise en îuvre de 

lôagenda de r®formes déployé depuis le début du 

quinquennat, qui se décline en quatre grands 

axes. 

1. Refonder lô£tat providence pour une so-

ciété plus juste 

La crise sanitaire et économique a mis sous ten-

sion notre système de protection sociale et son fi-

nancement, et a mis en évidence son importance 

cruciale pour la cohésion de notre société. Le pre-

mier axe de lôagenda de r®formes consiste donc ¨ 

le consolider pour en assurer la pérennité et la 

soutenabilit®, en renforcer lôefficacit® et lutter 

contre les inégalités qui ont été exacerbées durant 

la crise. En cohérence avec la volonté affirmée par 

le Premier Ministre dans sa déclaration de poli-

tique générale, ces réformes se feront en concer-

tation avec les partenaires sociaux, selon une mé-

thode inaugurée à la conférence de méthode du 

dialogue social du 17 juillet. 

Le système de santé a été en première ligne 

pour faire face ¨ lô®pid®mie et soigner les Fran-

çais, grâce à la mobilisation totale des person-

nels soignants. Pour assurer sur le long terme 

la résilience du système de santé, le soutien à 

lôinvestissement se poursuit avec le S®gur de 

la santé afin d'en accroître l'équité et l'efficacité. 

Les salaires seront augmentés et de nouveaux 

postes seront créés dans les hôpitaux, grâce à 

une dotation supplémentaire de 8,2 Mdú dont la 

montée en charge se fait entre 2020 et 2022 et 

sera pérenne par la suite. Ces moyens supplé-

mentaires sôaccompagneront dôune am®lioration 

de lôorganisation du travail (accords locaux, ren-

forcement des équipes de remplacement, contrac-

tualisation individuelle dôheures suppl®mentaires 

major®es et dôannualisation du temps de travail, 

etc.). En plus de cet investissement dans le capital 

humain, le Gouvernement rénovera les hôpitaux 

et les établissements socio-médicaux, et accélé-

rera leur numérisation. La partie investissement 

du Ségur inscrite dans le Plan de relance y sera 

consacrée, de même que la reprise de dette hos-

pitalière annoncée en novembre 2019. Ces inves-

tissements sôaccompagneront du lancement de 

travaux visant ¨ contribuer ¨ lôamélioration de la 

pertinence du système de santé, dans lôobjectif 
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dôidentifier les leviers permettant de maîtriser la 

croissance de la dépense des soins de ville, 

dont les conclusions viendront nourrir le prochain 

projet de loi de financement de la sécurité sociale. 

Des marges de progrès importantes existent en 

effet en termes de pertinence des soins (prescrip-

tion pharmaceutiques, actes diagnostiqués, inter-

ventions, etcé). Dans le cadre de la stratégie na-

tionale de réforme du système de santé, une 

part plus importante des décisions sera déléguée 

¨ lô®chelon local et la qualit® des soins sera mieux 

prise en compte par les critères d'attribution des 

moyens financiers aux établissements de santé 

hospitaliers et non hospitaliers. De même, la pré-

vention sera développée en mettant davantage 

l'accent sur les actions de santé liées au sport. La 

charge administrative des médecins et des profes-

sionnels de la santé, notamment dans les zones 

peu peuplées, sera réduite afin qu'ils puissent 

consacrer plus de temps à la prise en charge ef-

fective des patients. La télémédecine sera égale-

ment développée et mieux intégrée dans les pra-

tiques médicales actuelles. 

Le syst¯me dôassurance-chômage a joué un 

rôle indispensable de protection des deman-

deurs dôemploi face ¨ la d®gradation de la situa-

tion du marché du travail. Après une concertation 

avec les partenaires sociaux sur les éventuels ajus-

tements à y apporter, la r®forme de lôassurance-

chômage sera bien mise en îuvre pour rendre le 

dispositif plus efficace, assurer la pérennité du ré-

gime, et accompagner au mieux les reprises dôem-

ploi durables. La logique de la réforme reste in-

changée : soutenir la croissance de l'emploi et lutter 

contre la précarité en renforçant les incitations au 

travail pour les salariés et en limitant le recours ex-

cessif aux contrats de courte durée par les entre-

prises. Certaines mesures sont déjà entrées en vi-

gueur, telles que lôouverture de lô®ligibilit® ¨ lôindem-

nisation pour les salariés démissionnaires et les in-

dépendants. Les principales mesures de la réforme 

(en particulier le renforcement de la dégressivité 

des allocations pour les demandeurs dôemploi dont 

les revenus étaient les plus élevés, la révision du 

mode de calcul du salaire journalier de référence 

(SJR) servant de base à la détermination du mon-

tant dôallocation et le renforcement des conditions 

dô®ligibilit® et de rechargement des droits ¨ lôassu-

rance-chômage) ont toutefois été reportées pour 

tenir compte de l'impact de la crise et offrir davan-

tage de protection aux chômeurs tant que le rythme 

de cr®ation dôemplois rendra difficile le retour ¨ 

lôemploi. Les concertations sur lôadaptation des mo-

dalités de mise en îuvre de ces trois mesures ainsi 

que de mise en place du dispositif de modulation 

des contributions employeurs, dit « bonus-malus » 

incitant à rallonger la durée des contrats, doivent 

sôachever fin 2020. Cet ensemble de mesures est 

amené à créer les conditions pour améliorer le re-

tour ¨ lôemploi stable des personnes et favoriser le 

maintien en emploi lorsque les cr®ations dôemploi 

sôorienteront ¨ la hausse. 

La vulnérabilité des personnes âgées à la Co-

vid-19, leur isolement accru par les mesures 

de distanciation physique et le confinement 

ont attir® lôattention sur la n®cessit® dôune 

meilleure prise en charge des problématiques 

du grand âge et de la dépendance. Une ré-

forme de la prise en charge du Grand âge et de 

lôautonomie est en cours dô®laboration avec pour 

objectif dôam®liorer lôoffre de soins tant à domicile 

quôen ®tablissement m®dico-social en assurant 

une prise en charge équitable, en visant plus par-

ticulièrement les personnes les plus modestes et 

en développant les moyens de financement.  

Après une phase de concertation avec les parte-

naires sociaux, les discussions parlementaires sur 

la réforme des retraites, ayant pour objectif la 

cr®ation ¨ terme dôun r®gime universel, repren-

dront par ailleurs en 2021. La question de l'équi-

libre financier du régime, modifié par la crise de la 

Covid-19 et ses impacts sur lôemploi, fera ®gale-

ment lôobjet dôune concertation avec les parte-

naires sociaux, sur la base dôun diagnostic par-

tagé articulé autour de nouvelles projections du 

Conseil dôorientation des retraites.  

Enfin, la crise a agi comme un révélateur et un 

amplificateur dôin®galit®s, appelant ¨ une ac-

tion déterminée pour poursuivre leur réduc-

tion. En plus des mesures du Plan de relance sou-

tenant les plus modestes, le plan pauvreté sera 

en cons®quence poursuivi en fonction de lô®volu-

tion de la conjoncture pour protéger les plus fra-

giles qui ont été particulièrement affectés par la 

crise sanitaire autant quô®conomique. Par ailleurs, 

de nouvelles mesures seront mises en îuvre 
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